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   L'AN DEUX MILLE SIX, ce vingt-quatrième (24e) jour

   du mois de mai :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Rencontre préparatoire du

   vingt-quatre (24) mai deux mille six (2006),

   dossier R-3595-2006, demande de révision de

   l'Assemblée des Premières Nations du Québec et du

   Labrador de la décision D-2005-201 rendue dans le

   dossier de l'approbation de la grille de

   pondération des critères non monétaires relative à

   l'appel d'offres pour un second bloc d'énergie

   éolienne.

   Les régisseurs désignés dans ce dossier sont maître

   Benoît Pepin, président de la formation, ainsi que

   messieurs Michel Hardy et Richard Carrier. Le

   procureur de la Régie est maître Pierre Rondeau. La

   requérante est l'Assemblée des Premières Nations du

   Québec et du Labrador représentée par maître

   Geneviève Bourbonnais. L'intimée est Hydro-Québec

   Distribution représentée par maître Yves Fréchette.

   Les intéressés sont :

   Corporation métisse du Québec et l'est du Canada

   représenté par maître Pierre Montour;

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie
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   représenté par madame Nicole Moreau;

   Procureur général du Québec représenté maître

   Francis Demers.

           Je demanderais aux parties de bien

   s'identifier à chacune de leurs interventions pour

   les fins de l'enregistrement. Aussi, auriez-vous

   l'obligeance de vous assurer que votre cellulaire

   est fermé durant la tenue de cette rencontre.

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, bonjour à tous. J'apprécie que vous fermiez

   votre cellulaire, c'est bien gentil. Alors, ce

   matin, une rencontre préparatoire pour donner un

   coup d'envoi à ce dossier. On va avoir besoin de

   votre collaboration à tous pour trouver une façon

   de faire progresser la demande de l'Assemblée des

   Premières Nations du Québec et du Labrador, et nous

   permettre de déterminer, évidemment, les questions

   préliminaires qui sont annoncées par certaines des

   parties.

           L'objectif de la Régie est de, comme je

   vous l'indiquais, de faire progresser le dossier.

   Je comprends que, de part et d'autre, vous avez un

   certain nombre de moyens à faire valoir, vous avez

   besoin d'un temps raisonnable pour les faire
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   valoir. Donc, l'objectif aujourd'hui est de

   déterminer les moyens dont vous avez besoin, les

   délais raisonnables dont vous avez besoin qui

   peuvent s'agencer dans les agendas de tous et

   satisfaire les besoins de tous de façon à ce que la

   Régie puisse être amenée à décider des questions

   que vous soulevez.

           Je vais vous soumettre peut-être un ordre

   de présentation et puis s'il y a des ajustements ou

   des agencements, vous pourrez m'en faire part. En

   premier lieu, puisqu'il n'y a pas que les moyens

   préliminaires, mais il y a la gestion générale du

   dossier qui est à l'ordre du jour, je préférerai

   prêter la parole à maître Gertler en premier lieu

   puisqu'il représente la requérante.

           Ensuite, je vous suggère de prêter la

   parole à maître Fréchette pour le Distributeur.

   C'est l'intimée à la requête et aussi, évidemment,

   l'administrateur du processus d'appels d'offres qui

   fait l'objet de la demande de révision, de façon à

   obtenir son point de vue sur le calendrier. Du

   point de vue du Distributeur, évidemment, votre

   rôle à l'égard du processus d'appel d'offres, les

   délais qui proviennent de ce processus-là, s'ils

   ont des conséquences sur le dossier, et le
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   calendrier, j'aimerais que vous nous en fassiez

   part.

           Ensuite, étant donné que des moyens

   préliminaires ont été annoncés, il serait

   probablement plus opportun de donner la parole au

   Procureur général du Québec, à maître Demers, de

   façon à ce que vous nous disiez ce que vous

   annoncez dans le dossier. Pour enfin prêter la

   parole aux deux intéressés que sont le GRAME en

   premier lieu puis à la Corporation métisse du

   Québec et de l'est du Canada afin que vous puissiez

   réagir aux annonces qui sont faites à l'égard des

   moyens préliminaires et de ce qui est requis avant

   que nous disposions de cette première phase du

   dossier qui est la demande d'intervention, pour

   savoir qui sont nos parties, qui sont nos joueurs

   en quelque sorte. Pour finalement retourner la

   parole à l'Assemblée des Premières Nations pour

   réagir à l'ensemble des commentaires qui sont

   faits.

           Donc, c'est le menu que je vous suggère.

   Puis pour vous, Maître Gertler, en premier lieu,

   évidemment, la lettre du onze (11) mai convoquant

   la rencontre préparatoire vous donne déjà un avant-

   goût de notre ordre du jour ou de nos
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   préoccupations, c'est-à-dire la procédure que vous

   pouvez suggérer à la Régie pour disposer des moyens

   préliminaires avant de passer au mérite de votre

   demande.

           Dans la mesure où vous avez des

   commentaires à l'égard des demandes d'intervention,

   vous serez bien aise de nous en faire part si c'est

   pertinent pour vous. Puis finalement aussi de nous

   donner votre point de vue sur comment vous voyez la

   procédure sur le mérite de votre demande qui est

   ultimement l'objet premier de votre présentation à

   la Régie, et des moyens qui peuvent être utiles

   pour la mener à bien. Finalement, votre vision du

   calendrier du dossier, de façon à ce qu'on puisse

   échanger tous sur ce sujet. Alors sur ce, je

   suggère de vous laisser la parole.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci, Monsieur le Président. Alors, Franklin

   Gertler pour l'Assemblée des Premières Nations du

   Québec et du Labrador. Alors, vous avez répondu à

   une de mes questions - excusez-moi du délai ce

   matin - qui était savoir si je devais traiter de

   tous les sujets en bloc ou si on faisait sujet par

   sujet. Mais vous aimez mieux que je traite en bloc.

           Je veux juste signaler pour votre
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   information et également pour les fins de

   l'enregistrement, comme il a été mentionné, nous

   sommes trois puisque maître Narang est

   officiellement... Geeta Narang, est en congé de

   maternité, mais pour bien passer le bâton, elle est

   venue ce matin. J'ai avec moi maître Geneviève

   Bourbonnais de notre bureau qui va travailler dans

   le dossier également. Et nous avons avec nous

   monsieur Ricky Fontaine qui est le coordinateur de

   l'APNQL pour les fins du dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   Juste pour des fins de logistique. Est-ce que la

   procureure au dossier est toujours maître

   Bourbonnais pour l'envoi de la documentation

   écrite?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je pense que ça va aller comme ça, oui. Elle va

   suivre le dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   Nos dossiers conserveront le nom de maître

   Bourbonnais comme procureure.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Monsieur Ghislain Picard, le chef régional était

   ici ce matin, mais il n'a pas pu assister, mais il

   nous souhaitait à tous une bonne conférence
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   préparatoire.

           Bon. Sur les questions que vous m'avez

   suggérées, si on les prend dans l'ordre... D'abord,

   peut-être juste un petit laïus très bref. C'est

   que, évidemment, comme vous l'avez bien mentionné,

   il s'agit d'un dossier qui doit se traiter, si on

   peut, pour prendre le jargon d'aujourd'hui, en

   temps réel. Dans le sens qu'il y a effectivement

   l'appel d'offres qui est en cours.

           Et, là, je ne veux pas... Maître Fréchette

   va être plus en mesure. Mais si je comprends bien,

   on parle d'une date au mois de juillet pour que les

   tours soient montées pour qu'on puisse commencer à

   avoir suffisamment de données en banque, si on

   veut, pour faire une demande valable. Et c'est dans

   un peu moins qu'un an, au mois d'avril deux mille

   sept (2007), que les soumissions doivent être

   déposées.

           Alors, c'est ça un peu l'échéancier. On a

   l'été qui intervient. Alors, je pense qu'on veut

   tous avoir le temps de traiter le dossier de façon

   convenable, mais il faut aussi le traiter de façon

   pour qu'on arrive avec une décision qui est utile

   dans les circonstances.

           L'autre chose, évidemment, pour nous, je ne
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   le cache pas, j'ai l'habitude d'être intervenant

   devant la Régie et non pas être requérant, mais je

   me sens à l'aise, on m'a mis du même côté que je

   suis d'habitude même si je suis requérante ce

   matin. C'est déformation d'Hydro-Québec de toujours

   être de ce côté-là, j'imagine.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est comme une chaise de réalisateur.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est ça. Mais moi, j'ai une chaise du Grand

   Manitou, alors c'est ça. Alors, je vous demanderais

   votre aide si je ne comprends pas, ou ne saisit pas

   tout à fait le rôle ici. L'autre chose, c'est que,

   évidemment, c'est un dossier, surtout avec le

   Procureur général qui se pointe, qui s'annonce avec

   un contenu, une consonance juridique beaucoup plus

   importante que ce qu'on est habitué à voir.

           Je pense qu'on doit ajuster à ce moment-là

   un peu notre façon de faire par rapport à la

   procédure sans devenir la Cour supérieure.

   J'espère. Mais il faut quand même s'ajuster, je

   pense, à cette réalité-là. Bon. Ça, c'est pour les

   commentaires de nature générale.

           Sur, en tout cas, sur le mérite, vous

   l'avez mentionné, mais je pense que je vais
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   revenir, j'aimerais traiter d'abord des demandes

   d'intervention. Ou vous aimez mieux que je traite

   des moyens préliminaires d'abord?

   LE PRÉSIDENT :

   À votre aise.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K. Alors, pour les interventions, on ne formule

   pas d'objection face aux interventions. Pour les

   prendre, je n'ai pas un ordre particulier, pour la

   Corporation métisse, maître Montour est ici,

   évidemment, nous n'avons pas d'objection. Il ne

   s'agit pas de membres de l'APNQL. Les Métis, c'est

   d'autres groupes, d'autres personnes.

           Et, évidemment, on dit qu'on n'a pas

   d'objection, mais sous réserve, on n'a pas encore

   vraiment vu la preuve. Ça ne veut pas dire qu'on

   fait des aveux quant aux questions de droit ou de

   territoire qui peuvent survenir. Mais je ne pense

   pas que ça devrait être l'objet principal. Je

   comprends que, notre compréhension, c'est que

   l'intervention appuie finalement la position de

   l'APNQL.

           Pour le GRAME, la même chose, on n'a pas

   d'objection. Pour le Procureur général, on serait

   mal venu, je pense, de s'objecter. Mais on n'aurait
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   pas de fun s'il n'y avait pas de Procureur général.

   C'est ça. Mais en même temps, on veut éviter, et je

   pense que je l'ai mentionné, il faut essayer de

   limiter la cause à sa vraie nature et ne pas en

   faire une cause générale sur la consultation ou les

   compétences constitutionnelles des tribunaux

   administratifs ou autres.

           Alors, ça va être notre préoccupation de ne

   pas trop mettre de choses dans le dossier, et

   évidemment aussi d'éviter des chevauchements parce

   que Hydro-Québec est déjà agent de la Couronne là-

   dedans. Il y aurait peut-être, et je le mentionne,

   on ne l'a pas fait formellement, mais je ne sais

   pas si on va être tenu de le faire, ou on pourra en

   discuter. Mais la question d'un avis en vertu de 95

   peut-être du Code de procédure qui pourrait être

   demandée. Je ne sais pas si...

           J'ai déjà eu l'expérience d'avoir en face

   de moi le Procureur général, puis me faire dire que

   ce n'est pas le bon Procureur général pour aviser

   le bon Procureur général qui est celui de la

   section en droit constitutionnel. Je ne sais pas.

   L'article 95, il me semble, doit être au menu. Bon.

   Alors, ça, c'est pour les demandes d'intervention.

           Pour les moyens préliminaires, on nous
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   suggère des dates au mois de juin ou au mois de

   septembre. Quant à nous, évidemment, on a tous des

   horaires plus que chargés d'ici au mois de juin,

   mais je pense que, pour le bon déroulement du

   dossier, ce serait préférable que ce soit

   effectivement dans la semaine que suggère au mois

   de juin le Procureur général.

   LE PRÉSIDENT :

   Hydro-Québec.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Excusez-moi! Hydro-Québec. C'est ça. Juin, je pense

   que ce serait préférable. C'est ça. Excusez-moi!

   Mais, ça, je veux dire, on peut en discuter, mais

   ça dépend, Monsieur le Président, puis ça, je vais

   revenir là-dessus lorsque je parlerai d'échéancier

   un peu ou de comment traiter le dossier, ça dépend

   si vous entendez traiter de ces moyens

   préliminaires en parallèle avec d'autres aspects de

   la préparation de la cause ou si vous voulez le

   faire vraiment une question qui est tranchée avant.

           Moi, je vous suggère que si on ne part pas

   le processus à d'autres niveaux, on n'arrivera pas

   en temps utile avec l'été qui intervient, la Régie

   signalait, j'espère qu'on prend des vacances pas

   juste pour travailler, mais que juillet et août
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   étaient à l'index, peut-être juste pour la question

   au fond. Je ne sais pas mais...

   LE PRÉSIDENT :

   Là-dessus, je vais pousser un peu votre réflexion.

   Quand vous parlez du traitement donc en parallèle

   de certains autres aspects du dossier.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Si vous avez les autres aspects du dossier que vous

   avez à l'esprit qui peuvent ou que vous suggérez de

   traiter en parallèle, faites-nous-en part, là.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui, mais c'est ça. Je pourrais revenir en plus de

   détail. Mais le genre de chose que je pense, bon, y

   a-t-il d'autres demandes d'intervention ou des

   demandes d'intervention à parfaire? Y a-t-il des

   demandes de frais préalables ou à faire, ou des

   budgets à soumettre? Y a-t-il... Est-ce qu'on doit

   commencer à traiter des demandes de renseignements

   en parallèle?

           C'est le genre de chose à laquelle j'ai

   pensé afin d'arriver de façon convenable.

   Évidemment, on ne connaît pas exactement la nature

   des moyens préliminaires. On a une idée. Mais je
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   pourrais peut-être me réserver des commentaires

   plus élaborés si jamais on a des surprises. Je

   comprends qu'on va aller soulever l'incompétence

   finalement de la Régie de traiter de cette

   question-là.

           Je comprends aussi qu'on soulève la

   prématurité. Ça, cet aspect-là, je ne saisis pas

   parfaitement. J'ai des idées. Mais j'aimerais mieux

   les entendre que de spéculer sur qu'est-ce que ça

   peut être.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous aurez l'occasion de toute façon...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   ... après avoir entendu les parties.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Maintenant, alors c'est ça pour les moyens

   préliminaires. Si on parle... Je vous ai parlé de

   dates. Je pense aussi que... puis je traiterai

   quand je traiterai de l'échéancier d'une façon plus

   détaillée mais la question peut-être de prévoir une

   certaine dénonciation plus détaillée en amont des

   dates au mois de, dix-neuf (19) au vingt-deux (22)

   juin, dans ce coin-là pour qu'on puisse savoir quel
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   est le plan d'argumentation et peut-être la

   jurisprudence sommaire, peut-être non limitatif,

   mais qu'entendent soulever nos confrères. J'aurai

   des dates à suggérer à ce niveau-là.

   (10 h)

           Et, juste en passant, encore une fois, je

   ne sais pas mais j'ai l'impression que si Hydro-

   Québec, si je comprends bien, ils annoncent quatre

   heures pour présenter leurs moyens préliminaires,

   si j'ai bien, j'ai bon souvenir, ça veut dire, je

   pense, qu'il y a peu d'espoir de traiter de cette

   question-là en moins de deux jours, de la façon que

   c'est parti. En tout cas, c'est à peu près ça.

           Bon. Pour le fond du dossier, je dois vous

   avouer que je n'ai pas une idée très, très arrêtée

   sur le nombre de jours requis, je pense que ça va

   dépendre un peu comment est-ce qu'on s'y prend pour

   la preuve, est-ce qu'on fait des preuves viva voce

   ou si on la fait par écrit, avec simplement, en

   mettant les témoins disponibles pour contre-

   interrogatoire, selon l'approche habituelle de la

   Régie.

           Je pense que la deuxième approche est

   préférable mais si c'est le cas, c'est-à-dire qu'on

   présente le gros de la preuve, la balance de
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   qu'est-ce qu'on a à dire par écrit, pour nous, je

   ne pense pas qu'on parle de plus que deux jours

   pour la preuve, en demande, au max. Je ne sais pas,

   ça dépend comment ça marche puis, je parle juste

   pour nous, je ne parle pas du contre-

   interrogatoire, parce que je ne peux pas vraiment

   prévoir le contre-interrogatoire.

           Et, encore une fois, dépendamment de

   quelles questions juridiques sont vidées d'avance,

   dans une éventuelle décision sur les moyens

   préliminaires, bien, il risque de, nous, on risque

   d'avoir, je pense, presqu'une journée de plaidoirie

   dans cette affaire-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Avec les moyens préliminaires ou sans les moyens

   préliminaires, une journée?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Sans les moyens préliminaires.

   LE PRÉSIDENT :

   Sans les moyens?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Mais ça dépend si on, parce que c'est... j'hésite

   parce qu'on parle de concepts constitutionnels qui

   ne sont pas généraux, sur deux aspects, l'aspect

   constitutionnel et le droit administratif de la
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   compétence de la Régie et comment la Régie doit s'y

   prendre pour l'interprétation de sa Loi face à des

   questions constitutionnelles.

           Puis l'autre chose, bien, c'est le contenu

   même, l'aspect droits autochtones, droit

   constitutionnel, que vous allez être obligés de

   traiter également. Puis c'est des matières qui

   n'ont pas fait l'objet de beaucoup de jurisprudence

   jusqu'à date à la Régie. Alors on va faire un

   exercice ensemble, je pense.

   LE PRÉSIDENT :

   Il y a de la jurisprudence mais, effectivement, pas

   à la Régie.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est exactement ça, c'est là, le problème. Bon. Au

   niveau de la preuve des demandeurs, on a soumis une

   requête en révision amendée, qui est relativement

   détaillée, avec un certain nombre de pièces à

   l'appui. Je pense, pour être réaliste, on va avoir

   parce qu'il y a des développements constamment,

   puis on a des choses à ajouter, c'est certain, et

   on a des petits moyens, on n'a pas une grosse

   machine pour produire ça alors je ne sais pas

   exactement comment la Régie entend traiter de cet

   aspect-là.
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           Qu'est-ce que moi, j'ai en tête, c'est que,

   plutôt que d'avoir toute notre preuve avant qu'il y

   ait une période de peut-être de demandes de

   renseignements, un échange, un certain échange de

   documentation, pour qu'on finisse, pour parfaire

   notre preuve plus à l'automne. Mais là, je

   discuterai des dates avec vous.

           Au point de vue du contenu des... avez-vous

   une question?

   LE PRÉSIDENT :

   En fait, non, simplement, je vais vous laisser

   aller mais quand vous parlez des demandes de

   renseignements...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... je comprends que vous parlez de demandes de

   renseignements de la part de la requérante à

   l'égard, je présume, de l'intimée?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est-à-dire que, oui, c'est que... peut-être...

   LE PRÉSIDENT :

   Je veux juste connaître le fond de votre pensée.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Non, non, c'est ça, mais j'essaie de, étant donné
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   que je suis en avant, je peux bien parler, je

   présume que les autres ont peut-être aussi des

   demandes de renseignements peut-être. Je ne devrais

   pas parler pour eux mais nous...

   LE PRÉSIDENT :

   Non, je parle des moyens dont la requérante

   demande...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui, nous, c'est qu'on s'attend qu'on nous oppose

   possiblement un certain nombre de gestes posés ou

   de faits par rapport à la consultation, les

   processus par ailleurs, les contacts qu'il y a eu,

   ce sont des choses qu'on aimerait demander,

   justement, à Hydro-Québec, mais également à l'égard

   du Procureur général, qui est au dossier, plutôt

   que de les apprendre durant les témoignages.

           Et au point de vue du contenu de notre

   preuve, je pense qu'il y a, pour emprunter la

   terminologie qu'on voit dans les causes

   constitutionnelles, il y a les faits litigieux puis

   il y a les faits constitutionnels ou législatifs,

   dont on doit tenir compte. Du côté des faits

   litigieux, il va y avoir, bon, l'appel d'offres, la

   décision de la Régie, les questions entourant

   comment les peuples autochtones ont eu connaissance
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   de cette affaire-là, leur présence ou leur absence

   de la consultation, tout le processus un peu aussi

   de l'appel d'offres, comment ça se passe sur le

   terrain, qu'est-ce que ça implique.

           Alors ça, puis après, il va y avoir des

   faits plus constitutionnels, sur l'APNQL, qui est-

   ce qu'on représente, que les, par exemple, que, on

   va faire la preuve du fait que le territoire, les

   territoires revendiqués, ou conventionnés, ou sous-

   traités, ou faisant l'objet de titre ancestral au

   Québec, est le même territoire qui est appelé à

   être visé par les projets d'implantation de projets

   éoliens, faire cette preuve-là, par exemple.

   LE PRÉSIDENT :

   Et, si vous me permettez...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... Maître Gertler, je vais tout de suite lancer

   une question, qui ne s'adresse pas à vous mais qui

   s'adressera vraisemblablement au Procureur général,

   mais aussi à l'intimée dans une certaine mesure, je

   vous demanderais de penser, lorsque vous vous

   adresserez à nous, de savoir s'il y a des éléments

   qui, pour vous, peuvent être admis, peut-être pas
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   nécessairement pour toutes les fins mais pour les

   fins de notre décision. Peut-être que certains de

   ces faits-là à l'égard des réclamations

   territoriales sont en litige ou non pour vous. Et

   si, évidemment, ils ne le sont pas, ça sera de

   nature à simplifier l'administration de la preuve.

   Donc je vous lance la question pour plus tard.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci, Monsieur le Président, c'est un très bon

   point parce que, justement, pour, l'APNQL est un

   regroupement qui représente les intérêts généraux

   des Premières Nations, les dix Premières Nations du

   Québec, alors on n'est pas ici sur une

   revendication particulière, ou où est-ce qu'on est

   rendu dans telle, telle négociation, ou...

           Ces choses-là peuvent servir d'exemples,

   qu'est-ce qui est dit dans telle, telle convention,

   mais, justement, en autant qu'on ait une admission

   ou une possibilité d'admission qu'il y a un

   chevauchement entre les terres où les autochtones

   ont des droits par rapport aux ressources

   naturelles puis au territoire, ou du moins qu'on

   ait des preuves, où on est rendu à un stade où il y

   a une forte vraisemblance de l'existence de ces

   droits-là, puis que ça soit la même place que les
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   éoliennes vont être implantées, on n'a pas besoin

   de plus que ça.

           Puis, justement, ça fait partie de, c'est

   la manifestation concrète de qu'est-ce que j'ai dit

   tout à l'heure, qu'il ne faut pas faire de la cause

   ici une cause générale sur les négociations puis le

   droit par rapport aux droits ancestraux issus de

   traités.

           Au niveau des faits législatifs ou

   constitutionnels, il va y avoir certainement une

   certaine preuve sur les différents types de, ou

   l'état de la situation par rapport à la

   consultation au Québec. Il y a eu un protocole de

   consultation émis par l'APNQL puis maintenant, le

   gouvernement du Québec a sorti également une

   politique intérimaire sur le sujet. Et, bon, il y a

   des développements, évidemment, du côté aussi de la

   politique énergétique du Québec, qui est sortie

   assez récemment, qui en parle aussi, qui en traite

   un peu.

           Bon. Pour notre preuve, sans donner

   exactement le nom de nos témoins, on va avoir

   certainement, en tout cas, s'il est disponible, le

   chef Picard va être là pour parler de l'APNQL,

   Ghislain Picard, et qu'est-ce que c'est, l'APNQL

   R-3595-2006                          REPRÉSENTATIONS

   24 mai 2006                                    APNQL

                         - 25 -     Me Franklin Gertler

   par rapport au territoire, négociations,

   consultation.

           Monsieur Fontaine, ou quelqu'un d'autre,

   d'autres personnes vont parler de l'aspect plus

   concret du dossier, comment la grille pour les

   appels d'offres se répercute pour les Premières

   Nations par rapport à leur participation possible

   et efficace.

           On va avoir également une preuve sur les

   questions de consultation vues par l'APNQL puis

   aussi qu'est-ce que sont les initiatives du côté du

   Québec.

           Il est possible, puis je ne le sais pas

   encore, il est possible qu'on ait besoin d'un

   témoignage d'expertise également, justement sur la

   structure de l'industrie des éoliennes, puis

   l'appel d'offres, puis comment un peu plus, de

   façon plus experte sur les questions que j'ai

   mentionnées par rapport à monsieur Fontaine,

   comment ça, quelles sont les implications

   véritables pour les autochtones des choix qui ont

   été faits dans la décision qui fait l'objet de la

   révision, par rapport à la grille.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour vous presser sur un petit sujet particulier,
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   quand l'Assemblée des Premières Nations serait-elle

   en mesure d'avoir une position définitive sur la

   présence, le mandat et le rapport éventuel d'un tel

   expert? Autrement dit, dans le calendrier, quand

   allez-vous être en mesure de compléter cette étape-

   là?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   De remettre l'expertise ou...

   LE PRÉSIDENT :

   Bien...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   ... l'annoncer comme il faut?

   LE PRÉSIDENT :

   ... disons que l'annoncer est déjà un élément fort

   important dans la planification de l'ensemble du

   dossier; l'expertise, évidemment, si elle est

   annoncée, on se posera la question du quand, mais

   au moins être en mesure de déterminer la présence

   d'un expert et son mandat.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bien, je pense que d'ici les, il faut tout faire

   ces choses-là avant la Saint-Jean, je pense que

   c'est certain.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bon, nous avons déjà traité de la question un peu

   des demandes de renseignements, je pense que je ne

   reviendrai pas là-dessus. Alors si je peux parler

   un peu calendrier, puis je m'excuse, je n'ai pas ça

   par écrit mais si, après discussion, on peut

   discuter entre les procureurs ou peut-être vous

   remettre quelque chose par écrit lors d'un

   ajournement, je ne sais pas, mais je vais proposer

   les éléments que je vois et, comme j'ai dit, je

   suis très ouvert aux suggestions des experts dans

   le processus.

           Bon, alors en prenant pour acquis qu'on

   parle de faire trancher ou de faire au moins une

   audience sur les objections préliminaires dans la

   semaine du dix-neuf (19) juin, je ne sais pas si

   j'ai bien compris mais ça serait fort intéressant

   pour le bon déroulement de la chose qu'on ait un

   avis d'avance de façon plus détaillée des moyens,

   peut-être un plan d'argumentation et une liste des

   arrêts principaux.

           Puis j'étais pour suggérer que si mes

   confrères sont en mesure de le faire, cet aspect-

   là, que ça soit fait de leur côté, pour Hydro-

   Québec et le Procureur général, pour le vingt-neuf
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   (29) mai, c'est-à-dire lundi prochain, et alors,

   dans l'échéancier que je propose, ça serait la

   première date qui viendrait, ça serait le vingt-

   neuf (29) mai pour le plan d'argumentation et liste

   des arrêts. Un petit peu une règle 18 allégée, si

   je comprends bien, la feue règle 18.

           Ensuite, j'étais pour vous suggérer que,

   puis là, c'est sous réserve de certaines choses que

   j'ai cru comprendre, s'il y a des demandes

   d'intervention à parfaire ou des demandes de frais

   préliminaires, qu'elles soient faites pour le cinq

   (5) juin, comme deuxième étape, donc la même

   journée, que si la Régie le désire, les requérants

   peuvent... Je pense que je me suis trompé de date,

   là, excusez-moi...

   LE PRÉSIDENT :

   Le cinq (5) juin c'est le lundi suivant.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est ça, le lundi suivant cinq (5) juin, mais

   que... c'est ça, que si vous le désirez que nous on

   fournisse un plan sommaire avec les arrêts pour le

   douze (12), en réplique si on veut à... Ensuite,

   bon, il y aurait deux jours d'audience sur les

   objections préliminaires dans la semaine du dix-

   neuf (19). Bon. Alors là, j'ai comme cinquième
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   point les demandes de renseignements. Alors, pour

   nous on pourrait tâcher de faire ça pour le vingt-

   trois (23) juin...

   LE PRÉSIDENT :

   Le vingt-trois (23) est férié, je crois.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Le vingt-trois (23) est férié?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, à mon souvenir, là, le vingt-deux (22). Le

   vingt-deux (22) c'est le jeudi, le vingt-trois (23)

   est le vendredi.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Alors, on pourrait le faire pour le vingt-neuf (29)

   parce que... à ce moment-là, est-ce que ça irait

   ou... En tout cas. Ou je sais pas, le vingt-sept

   (27) parce que c'est des longues fins de semaines,

   ça devient un peu... puis remettre à la Cour; je ne

   sais pas. Alors, je vous donne dans ces dates-là,

   je vous laisse le soin de nous dire.

           Bon, bien là, pour moi ça devient plus...

   je suis moins sûr mais admettons que nous on doit

   faire, donner une preuve écrite, puis je dis ça

   sous toutes réserves de la balance de l'échéancier,

   parce que nous on n'est pas plus... on n'aime pas

   plus ça travailler dans les vacances de juillet et
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   août que n'importe qui mais je pense, pour être

   réaliste, il faut offrir une date pour le dépôt de

   tout... des éléments pour tout là parce qu'il

   arrive toujours des choses à la dernière minute

   mais que la balance de notre preuve écrite et les

   expertises, probablement quelque part au mois

   d'août, je pense; ce serait probablement approprié.

           Puis, bon, au mois de... j'imagine, puis ça

   dépend un peu comment la Régie voit la chose, mais

   que la preuve ou le mémoire d'Hydro-Québec et du

   Procureur général en quelque part au mois de

   septembre. Puis là, pour les intervenants... bien

   là, j'ai mis le Procureur général même dans Hydro-

   Québec. Je ne sais pas comment la Régie voit la

   chose, je pense que ça serait préférable parce que

   pour être réaliste, c'est comme un intimé bicéphale

   un peu, hein; c'est le Procureur général, je pense,

   il va y avoir une forte coordination de toute

   manière à faire avec Hydro-Québec. C'est mon

   expérience de ces dossiers-là et de cette nature-

   là. Ils se départagent le travail...

   LE PRÉSIDENT :

   Disons que pour les fins de votre présentation, ce

   que je comprends c'est que vous suggérez en

   septembre pour une preuve en chef et de l'intimé et
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   des intervenants.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bien, je pense que peut-être les autres

   intervenants, ça pourrait être deux semaines plus

   tard pour qu'ils puissent prendre connaissance de

   qu'est-ce que Hydro-Québec puis le Procureur

   général auront mis parce que les autres

   intervenants sont... En tout cas, je vous laisse le

   soin mais je pense que ça serait approprié d'avoir,

   de leur donner un peu plus de délai parce qu'on

   veut quand même que leur... D'un point de vue

   strictement parlant, on pourrait dire : les

   intervenants qui sont du même bord, qui appuient la

   requérante, le requérant, pourraient être tenus de

   le faire en même temps que le requérant mais si

   vous voulez avoir des interventions qui vous

   éclairent davantage, ils sont mieux d'avoir vu

   l'ensemble de la preuve.

           Bon. Si... J'ouvre une parenthèse, j'ai

   oublié qu'il faudrait prévoir également, en tout

   cas, on va voir qu'est-ce que mon confrère dit mais

   prenant pour acquis qu'il demande un avis en vertu

   de l'article 95 du Code de procédure, qui est

   techniquement trente (30) jours avant l'audience,

   mais on va faire en sorte que ça marche mieux que
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   ça; on va le faire à un moment... je ne sais pas,

   il faudrait que j'y pense à quelle date exactement

   mais il faudrait le prévoir probablement après

   qu'on aura eu au moins l'audience sur les demandes

   préliminaires, et à quelque part durant l'été,

   j'imagine.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, je présume que de toute façon il faudrait que

   ce soit certainement antérieur à votre preuve en

   chef.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui oui, tout à fait. Oui. Mais s'il faut, on peut

   le faire plus tôt aussi si mes confrères y tiennent

   parce que c'est... mais ils sont avisés, notre

   requête est assez étoffée déjà; alors je pense

   qu'ils savent que c'est complet, et nous on le sait

   un peu moins.

           Bon. Alors, pour reprendre, étant donné

   encore une fois le fort contenu juridique, je pense

   que je vous soumets que ça serait approprié encore

   une fois de faire des espèces de règles 18 de part

   et d'autre; plan d'argumentation, jurisprudence

   avant l'audience, à moins que, et là j'ouvre cette

   parenthèse-là, à moins qu'on décide de scinder

   l'audience dans le sens que, bon, on fait la preuve
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   et après, l'argumentation est quelques jours plus

   tard pour qu'on puisse s'échanger la jurisprudence

   et s'avertir mutuellement.

           D'habitude c'est bon de battre le fer mais

   par contre, si c'est... Si l'argumentation est pour

   être très juridique, d'une façon ou de l'autre ce

   serait bon qu'on ait des indices d'avance de part

   et d'autre des moyens puis aussi des jurisprudences

   qui vont être soulevées. Et ça, je vous laisse la

   discrétion. J'ai souvent eu aussi à répondre avec

   des jurisprudences, mais vous savez, des grosses

   briques qu'on reçoit séance tenante puis on se

   débrouille.

           Alors, après ça, comme j'ai dit, bon, la

   preuve je pense en chef, au max deux jours; ça

   dépend comment on le traite, si c'est par écrit ou

   si c'est viva voce, et, bon, une journée

   d'argumentation, donc... Je pense, autrement dit je

   pense qu'on parle probablement d'une audience

   d'environ une semaine; cinq jours, sept jours, ça

   dépend de mes confrères.

           Alors Monsieur le président, à moins qu'il

   y ait d'autres choses, je pense que ce serait

   l'ensemble de mes remarques pour l'instant, puis

   sous réserve de revenir.
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   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Je vous remercie beaucoup. Je fais juste

   réviser mes notes là, voir si... Juste à l'égard,

   vous avez mentionné la question de frais.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que vous parliez pour les intervenants ou

   vous parliez pour la requérante?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Bien, c'est-à-dire que la requérante n'est pas...

   On jongle avec la possibilité de faire une demande

   de frais préalable. On va certainement faire une

   demande de frais, ça c'est officiel. Là, je sais

   que ça fait longtemps qu'on n'a pas vu des frais

   préalables à la Régie, alors je ne sais pas si, je

   ne veux pas travailler pour rien non plus,

   soumettre des choses qui vont certainement être...

   LE PRÉSIDENT :

   Disons que dans le guide de paiement de frais,

   c'était une option qui n'était plus retenue.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous parle simplement du guide, j'imagine qu'il
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   y a toujours une discrétion mais disons que vous

   êtes certainement au courant de cette règle-là.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui, c'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, disons que sans à ce moment-là vous

   commettre, est-ce que vous pourriez encore une fois

   vous commettre sur une date pour vous commettre?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Euh... Le cinq (5) juin, qu'est-ce qu'on avait mis

   d'autre? Le cinq (5) juin c'était les...

   LE PRÉSIDENT :

   Ce serait cette date-là qu'il y a.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui, c'est ça. C'est correct. Oui oui, pas de

   problème.

   LE PRÉSIDENT :

   Pour présenter une telle demande si c'est le cas.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Très bien.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci.
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   LE PRÉSIDENT :

   Oui, ça complète l'ensemble de mes questions

   possibles. Alors, peut-être Maître Fréchette

   pourriez-vous nous donner votre point de vue?

   REPRÉSENTATIONS DE HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui. Alors, bonjour à tous. Yves Fréchette pour

   Hydro-Québec. Alors, tout d'abord un simple rappel

   qu'en date d'hier je vous ai transmis, par

   déférence pour le Banc et également pour mon

   collègue, un certain survol de certains aspects et

   puis je n'ai pas l'intention d'y revenir en entier

   si ce n'est que de vous assurer que je ne souhaite

   pas... je souhaite vous éviter qu'il y ait des

   chevauchements avec tout argumentaire qui serait

   présenté par le Procureur général.

           Alors, sur ce point-là je peux vous assurer

   d'une coordination sans faille pour qu'on n'ait pas

   à réentendre ad nauseam les mêmes arguments par

   deux personnes différentes. Alors ça, là-dessus je

   veux vous en assurer.

           Autre élément également que, vous en

   discutiez, peut-être l'aborder immédiatement, je

   vais peut-être suivre... je m'étais fait des

   petites notes puis je vais peut-être entrer dans le
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   vif du sujet. Je pense que... j'écoutais maître

   Gertler là puis on est dans un dossier de révision

   ici. On est dans un dossier, vous êtes saisi d'une

   demande de révision selon l'article 37 de la Loi

   sur la Régie de l'énergie. Ce n'est pas un appel de

   novo avec respect pour votre juridiction mais on

   n'est pas ici pour refaire l'entièreté de tout ce

   qui a été décidé auparavant par une autre

   formation.

           L'article 37 balise très bien la demande

   qui est formulée par maître Gertler et ses clients;

   c'est-à-dire vice de fond, et caetera, et caetera

   sans reprendre. Alors, je dois vous dire que de la

   preuve supplémentaire, des demandes de

   renseignements, tout ça, je m'inscris en faux sur

   ces éléments-là qui vous sont annoncés aujourd'hui.

           Nous sommes dans un processus de révision

   pour cause à l'intérieur d'une structure préétablie

   par la Loi sur la Régie de l'énergie et il

   m'apparaît que les éléments, avec respect pour

   maître Gertler, que là il déborde complètement le

   cadre de sa demande telle qu'elle est formulée.

   Autre élément...

   LE PRÉSIDENT :

   Parlant pour ma part, j'avais disons compris les
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   commentaires de maître Gertler comme étant ceux de

   la deuxième étape.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Gertler évidemment en présumait de la

   victoire sur l'ouverture du recours.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Et donc, je comprenais ces commentaires-là disons

   de cette façon-là. Alors, je note évidemment vos

   commentaires comme étant nous ramenant à la

   première  étape de ceux de l'ouverture du recours.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est sûr et évidemment pose la question aussi de

   la séquence, dont les moyens préliminaires qui

   seront débattus vraisemblablement, si vous avez de

   la disponibilité, comme vous savez certainement que

   le vingt et un (21) juin, à cette date-là, la salle

   a été... sera prise pour une audience, on me fait

   signe, pour la demande de révision dans le dossier

   Tembec. Alors, le vingt et un (21) juin, je crois

   que la salle est déjà prise.
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   LE PRÉSIDENT :

   Oui. Ça, des problèmes de logistique de salle à la

   limite, ça se gère.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui oui oui, c'est bien.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que la présence de tout le monde y compris

   la vôtre pourrait être assurée pour le vingt et un

   (21) s'il était requis?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Si elle était requise, écoutez, j'officie dans les

   deux là, mais je suis convaincu que vous savez que

   je n'ai pas le don d'ubiquité; alors...

   LE PRÉSIDENT :

   Non, c'est pour ça que je vous demande, si votre

   présence était requise dans ce dossier-ci, est-ce

   que quelqu'un pourrait prendre votre place dans

   l'autre dossier.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Si je le sais suffisamment d'avance là, je pense

   que oui, ça serait certainement gérable. Il y a des

   dossiers qui doivent progresser. Vous avez vos

   contraintes, nous avons les nôtres mais je suis

   convaincu que c'est des aspects qui seraient

   certainement gérables à l'interne par un de mes
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   collègues.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Maintenant, alors au niveau des moyens

   préliminaires, je vous en ai tracé quand même dans

   ma lettre d'hier, donné un certain encadrement. Je

   veux revenir peut-être de façon plus précise, c'est

   un peu ce que maître Gertler demande, là; moi je

   m'attendais que mes paroles soient assez limpides

   ce matin pour qu'il soit bien ciblé puis qu'il

   sache l'essentiel des éléments qui seront mis de

   l'avant par Hydro-Québec.

           Tout d'abord, si je les prends en séquence,

   là, au niveau du GRAME, quand je regardais la

   procédure qui vous a été produite; un élément qui

   m'a... et c'est un élément qui est revenu souvent

   avec monsieur Lefebvre. On est dans un processus de

   révision, c'est un processus où il y a des éléments

   juridiques principalement qui sont échangés. Ce

   n'est pas une situation où on est en découverte de

   preuve ou autrement, un processus classique; on est

   en révision, c'est des éléments juridiques, et les

   parties doivent être représentées par procureur.

   Alors, je m'attends... la Régie a déjà été assez

   R-3595-2006                          REPRÉSENTATIONS

   24 mai 2006                                      HQD

                         - 41 -       Me Yves Fréchette

   claire à quelques reprises avec les intervenants

   sur ce sujet-là. Alors, s'il y a des

   représentations comme dans un dossier de révision

   de nature fondamentalement juridique, les parties

   doivent être représentées par procureur.

           Rapidement là, quand on regarde les

   éléments d'intervention du GRAME là, sanction des

   principes de démocratie, prendre position, soutenir

   l'Assemblée des Premières Nations là, c'est dans sa

   demande, paragraphes 11 et 12, là. Écoutez. À force

   de me répéter là, mais on est dans un cadre de

   révision. Alors, à leur face même ces motifs-là ne

   sont pas suffisants et constituent une forme de

   demande d'appel de novo. Et je m'interroge

   également sur toute la question de l'intérêt à

   intervenir, et je vais citer immédiatement les

   décisions que vous connaissez sûrement très bien :

   D-2005-150, D-2005-66, D-2004-238, D-2004-178.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vais vous demander votre indulgence parce que je

   n'ai pas l'habileté de prendre des notes à cet...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Quand on est parti dans l'euphorie du moment.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, c'est ça, mais...
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   2005-150 dans le dossier de transport, D-2005-66,

   celle-là aussi qui était du dernier dossier

   transport. D-2004-238, si je me souviens bien... je

   me trompe entre les deux, là. D-2004-238 et D-2004-

   178 c'était deux cas d'intervention qui était liés,

   il y en a un en tout cas qui concernait le dossier

   de la dispense, où des intervenants avaient été...

   évidemment qui n'avaient pas d'intérêt aux matières

   qui étaient... et je crois que c'était le GRAME et

   SÉ-AQLPA à ce moment-là. Mais les encadrements, les

   critères, ce que doit rencontrer un intervenant

   pour participer au processus Régie sont balisés par

   ces... C'est les décisions les plus récentes sur

   ces sujets et j'entends évidemment les utiliser.

           Au niveau de l'Assemblée des Premières

   Nations du Québec et du Labrador, je vais insister

   sur deux aspects; mon collègue du Procureur général

   en couvrira d'autres.

           Tout d'abord on soutient que la règle audi

   alteram partem n'aurait pas été respectée dans le

   cadre du processus. On fait référence... je peux

   vous donner les paragraphes rapidement, là, c'est 7

   et 63, 8, 10, 42 et 44 qui est un sommaire de tout

   ce qui précède. Alors, on mentionne que dès août de
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   l'année dernière, dès août de l'an dernier; dès le

   moment où le projet de règlement a été publié par

   le gouvernement, on aurait dû se lancer dans un

   processus de consultation, et caetera, et caetera,

   ou que le Distributeur aurait dû dès ce moment-là

   saisir la Régie.

           Alors, je vous dirais, là-dessus j'en ferai

   un point; c'est que le Distributeur ne travaille

   pas de façon prospective en disant : « Oh, peut-

   être que le gouvernement entend faire un projet de

   X, Y, Z » et se présente devant vous pour obtenir

   une grille que peut-être il utilisera. On a besoin

   d'un cadre législatif et réglementaire en vigueur,

   et c'est à partir de celui-ci qu'on se présente

   devant vous. Et dans ce dossier-ci, les règlements

   et le décret pour les préoccupations économiques

   sociales à intégrer dans le cadre de cet appel

   d'offres là nous sont venus douze (12) quinze (15)

   octobre, et c'est à partir de ce moment-là dans un

   délai très rapide que nous avons saisi la Régie. Et

   il y avait un paradigme réglementaire qu'on ne

   pouvait éviter, et avec respect, que la Régie

   également ne pouvait éviter; ça, Hydro-Québec ne

   peut pas nier les règlements qui s'y appliquent en

   matière du délai par exemple de lancer l'appel
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   d'offres ou autrement. Alors, sur ces aspects-là,

   je couvrirai ces aspects-là.

           Autre élément, toujours sur cet aspect-là

   sur la demande de l'Assemblée des Premières

   Nations, j'entends soulever que la Régie n'est pas

   investie d'une obligation de consultation et

   d'accommodement à l'égard des autochtones dans le

   cadre de ses processus. La Régie est un organisme

   de régulation, comme on le sait dans le jugement

   Rayle, à caractère multifonctionnel; alors c'est le

   vocable qu'on vous donne, qui exerce sa juridiction

   évidemment sur différents aspects de l'énergie au

   Québec. Vous tenez des audiences publiques qui sont

   balisées par les règles de, évidemment par votre

   loi constitutive mais également par les règles de

   justice naturelle; ouverture, équité, transparence,

   et caetera.

           Alors, nous soutiendrons que la Régie n'est

   pas habilitée à entretenir, avec tout ces

   paradigmes législatifs là, la loi constitutive et

   les règles de justice naturelle, n'est pas

   habilitée à s'entretenir directement avec un

   intervenant hors d'un processus dûment... qui est

   pris à l'intérieur du paradigme réglementaire en

   vigueur, dans le sens que, on peut prendre
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   l'expression anglaise, là, la Régie n'est pas un

   organisme qui peut s'adresser « one on one » avec

   une partie. Elle applique les règles de justice

   naturelle à l'intérieur de ses processus, à

   l'intérieur de sa loi constitutive. Et c'est son

   mandat. Alors, c'est des éléments que j'entends

   vous soulever lors des moyens préliminaires. Je

   sais que je suscite votre intérêt...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   ... bien sûr, je vous vois... En tant que juriste,

   tout le monde trouve ça plate mais nous, c'est

   toujours des choses qui nous intéressent, qui nous

   interpellent, c'est sûr.

   LE PRÉSIDENT :

   Non non, en fait l'idée c'est que vous avez devancé

   ma question puis vous y avez répondu. Je

   m'interrogeais à savoir si c'était un moyen que

   vous vouliez soulever en défense au mérite ou est-

   ce que c'est un moyen que vous désiriez soulever à

   l'étape de l'irrecevabilité. Je comprends que vous

   le soulevez à l'étape de l'irrecevabilité.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui. Je pense que c'est un élément qui doit être
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   soulevé dès maintenant. Et je rajouterai surtout ce

   que je viens de vous mentionner, la Régie rend des

   décisions sur la preuve qui lui est offerte. Alors,

   c'est tout ça que je veux vous amener, c'est que ce

   n'est pas une question de discussion ou d'échange

   avec une personne ou autre mais c'est de décider

   sur la preuve offerte à l'intérieur d'un cadre

   législatif qui applique les règles de justice

   naturelle. Ça m'apparaît que c'est un élément qui

   doit vous être présenté en moyen préliminaire et

   qui doit, je le souhaite, être disposé avant

   d'entrer dans l'autre phase qui pourrait suivre si

   nous allons au fond.

           Au niveau maintenant de l'autre intervenant

   que nous avons, la Corporation Métisse; déjà dans

   la lettre vous avez certains éléments. Je

   rappellerais, on regardera à l'examen de la demande

   d'intervention, je vous souligne ça immédiatement;

   Corporation Métisse semble détenir un mandat de

   personnes qui habiteraient à l'extérieur de la

   juridiction du Québec. On parle, si vous allez aux

   demandes d'intervention, on parle du Nouveau-

   Brunswick, de communautés métisses qui seraient au

   Nouveau-Brunswick, alors... Tout d'abord ça, cet

   aspect-là devrait être évacué, c'est clair, c'est
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   un élément que je vais vous mentionner en moyen

   préliminaire. L'appel d'offres est limité au

   territoire du Québec et évidemment votre

   juridiction est limitée évidemment à l'intérieur du

   territoire du Québec, là; c'est l'aspect... c'est

   un des aspects.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Ça évidemment, ça traite de la communauté

   métisse du Nouveau-Brunswick et l'Est du Canada. Je

   présume que ça ne s'adresse pas à la communauté

   Métisse du Domaine du Roi et de la Seigneurie de

   Mingan.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Écoutez. Ça c'est... je suis allé voir sur

   l'inspecteur général des institutions financières

   pour voir un petit peu ce qu'était la Corporation

   métisse parce qu'on la présente... je vais vous

   dire, c'est parce que c'est un nom d'emprunt. Si

   vous allez aux fichiers qui sont maintenus par

   l'inspecteur au CIDREQ là, vous allez voir que la

   Corporation métisse du Québec et l'Est du Canada

   c'est un nom d'emprunt; la société elle-même, qui

   est une association personnifiée, le nom c'est

   Corporation métisse du Québec. Alors, c'est ce que

   vous pourrez constater.
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           Le point c'est que, évidemment, les

   participants aux audiences de la Régie bien sûr, on

   en a vu d'autres juridictions là, mais encore faut-

   il... ici on parle de projets éoliens au Québec, le

   décret circonscrit le débat au Québec. Alors, ça

   m'apparaissait... on a vu O.P.G. dans d'autres

   dossiers.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que vous avez le numéro d'entreprise du

   Québec qui doit apparaître sur votre liste?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, je peux vous le donner, le numéro matricule;

   c'est celui qui va vous permettre de retracer,

   c'est le 1160232477. Alors, c'est ce que l'on

   constate au niveau du CIDREQ.

           Maintenant, un autre élément aussi; la

   Corporation métisse, qui demande le statut

   d'intervenant, dit détenir des mandats, agir à

   titre de mandataire. Alors, tout d'abord, un,

   j'entends vous faire... en faire un moyen tout

   d'abord... Pour des représentations en droit là,

   les mandataires ce sont des procureurs. Alors, on

   ne peut pas saisir la justice pour le compte

   d'autrui comme ça, là. Ce n'est pas possible et les

   règles de justice naturelle entre autres
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   l'interdisent. Alors, je développerai sur ce thème-

   là, c'est qu'un mandataire ne peut se présenter

   devant vous; vous ne pouvez pas vous satisfaire

   d'une preuve de seconde main ou autre chose de

   cette nature-là. Alors, ce sera un des éléments que

   j'entends couvrir. En appliquant également les

   décisions que je vous ai citées précédemment

   j'entends soumettre certains éléments à l'égard de

   la représentativité et de l'intérêt.

           Et puis j'ajouterais aussi que, à sa

   lecture même dans le format où nous l'avons

   aujourd'hui, l'intervention n'ajoute vraiment rien

   au débat, et ça, j'entends aussi couvrir cet

   aspect-là.

           Si j'examine rapidement au niveau du

   calendrier de l'appel d'offres, c'est un petit peu

   ce que vous m'avez demandé tantôt. Pour faire le

   rappel des grandes balises que nous avons dans le

   cadre de l'appel d'offres pour le second bloc

   éolien sont décembre, je crois que c'est le dix-

   sept (17) mais je ne suis pas certain, je n'ai pas

   emmené mon calendrier avec moi. Mais en décembre,

   les soumissionnaires doivent s'inscrire, hein; les

   personnes intéressées à soumissionner doivent

   s'inscrire pour pouvoir participer au processus.
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   Alors, c'est décembre, et le dépôt des soumissions,

   lui, intervient en avril deux mille sept (2007).

   Alors, c'est le paradigme là réglementaire en

   vigueur actuellement en vertu de la décision qui a

   été rendue et qui s'applique.

           Donc, au niveau... vous nous interpeliez

   aussi pour une décision, à quel moment; je pense

   que ces deux dates-là sont certainement... je pense

   que la date de décembre est un incontournable.

   Alors, d'avoir une décision certainement, je

   n'oserais pas dire quelques jours là, mais au moins

   d'ici quelques semaines, d'ici décembre, avant

   décembre c'est-à-dire, pour qu'il y ait une

   certaine sécurité réglementaire ou qu'il y ait une

   analyse qui puisse être faite selon le cas de la

   décision que vous rendrez à ce moment-là.

           Je vais passer rapidement, si vous me

   permettez... je vais peut-être être un petit peu

   plus décousu, je vais regarder rapidement les notes

   que je me suis pris sur ce que maître Gertler a

   mentionné. Pour tout ce qui est traitement en

   parallèle du dossier ou autrement là, je pense que

   la seule chose qui devrait être considérée d'ici

   l'audience que vous fixerez pour les moyens

   préliminaires, c'est un amendement. Je pense que
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   ça, c'est acquis dans le processus juridique, et où

   qu'il soit, que les parties ont toujours la faculté

   d'amender. Et ce, même, il y a des décisions de la

   Cour supérieure qui les mettent même en délibéré,

   c'est possible de le faire.

           Alors l'amendement, s'il y a des précisions

   à obtenir, elles doivent intervenir dans un délai

   raisonnable, avant la date où vous aurez déterminé

   pour l'audience sur les moyens préliminaires.

           Au niveau des demandes de frais, écoutez,

   on a un, vous l'avez déjà esquissé, on a un

   encadrement ici, à la Régie, alors si mon collègue

   ou tout autre participant en faisait, bien, on

   l'analysera selon les paramètres qui sont en

   vigueur.

           Au niveau des demandes de renseignements,

   je vous réitère ce que je vous ai mentionné tantôt,

   ça m'apparaît beaucoup trop rapide. Il y a des

   éléments de moyens préliminaires qui m'apparaissent

   importants, qui doivent être traités. Et puis,

   encore une fois, le débat est déjà, on est dans un

   processus de révision alors je ne vois pas comment

   on va reprendre de novo tout ça.

           Au niveau de la durée, ça, c'est un aspect,

   j'ai péché probablement par, en étant trop verbo-
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   moteur; quatre heures annoncées dans ma lettre, ça

   m'apparaît trop long au niveau des représentations.

   Ça pourrait être réduit à deux heures, en ce qui me

   concerne. Et je serai accompagné, à ce moment-là,

   évidemment, de mon collègue, comme je vous l'ai

   annoncé, maître René Bourassa, qui est spécialisé

   en matière autochtone, qui m'assistera à ce moment-

   là pour les moyens préliminaires.

           Alors on peut penser de réduire à deux

   heures environ, ce qui va nous donner peut-être

   plus de latitude pour la fixation d'une date. Et

   puis, évidemment, c'est toujours dans le but

   d'éviter, comme je vous le mentionnais, des

   chevauchements.

           Alors, écoutez, je pourrais entrer de façon

   très, très spécifique dans tout le calendrier

   soumis par maître Gertler mais, et vous dire que

   décembre, pour nous, c'est un incontournable. Mais

   moi, j'avais une vision peut-être toute autre,

   c'est-à-dire de disposer, dans un premier temps,

   des moyens préliminaires, que la Régie se prononce

   sur ces aspects-là et que, par la suite, selon le

   cas, soit par échanges ou soit, selon le forum que

   vous jugerez approprié, nous pourrions, à ce

   moment-là, peut-être que maître Gertler aura une
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   vision plus précise de ce qu'il souhaite faire,

   peut-être repréciser à partir de ce moment-là quel

   serait, selon la décision que vous rendrez sur les

   moyens préliminaires, quel serait l'encadrement

   procédural pour mener à bien le dossier.

           Mais pour le reste... oui, excusez-moi, je

   ne veux pas vous...

   LE PRÉSIDENT :

   Non, non, c'est moi qui ne voulais pas vous

   interrompre.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Allez-y.

   LE PRÉSIDENT :

   C'était simplement pour savoir si, évidemment, la

   vision de la requérante manifestement postule une

   victoire de sa part, c'est...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Bien, on a toujours espoir de les gagner.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est normal.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   C'est normal.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc disons que la notion de maître Gertler postule

   évidemment d'une décision en sa faveur à l'égard
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   des moyens préliminaires.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Bien sûr.

   LE PRÉSIDENT :

   Et suggère ensuite un calendrier de traitement du

   dossier qui, dans le fond, s'échelonne

   principalement en août et septembre pour la preuve

   au mérite sur la demande, suivie après ça d'une

   divulgation des arguments de façon à ce que tout le

   monde soit prêt à une audience, et puis ensuite,

   une audience qui serait axée sur des contre-

   interrogatoires et de l'argumentation. Est-ce que

   ça, ça semble, évidemment, s'inscrire dans un, dans

   le cadre de la date de décembre deux mille six

   (2006), est-ce que c'est...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je ne vous dis pas que c'est irréaliste,

   l'encadrement n'est pas mauvais. Mais je vous dis

   ça sous toutes réserves de toutes les objections

   pour la preuve supplémentaire que je pourrais vous

   faire ou autrement, bien entendu, bien entendu.

   Mais, à première vue, l'encadrement, comme je vous

   dis, c'est décembre qui est notre balise et puis,

   mais au niveau des, ce que je vous dirais, c'est

   que la seule réserve que je ferais, c'est que,
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   selon l'évolution, peut-être que, au niveau des

   délais, des ajustements minimes, là, mais au niveau

   des étapes, des grandes étapes à franchir, qui sont

   soumises par maître Gertler, je n'ai pas de

   problème particulier. En tout cas, je n'en vois pas

   en ce moment, vous me permettrez de consulter les

   personnes qui m'accompagnent, mais je ne vois pas

   de problème là, à l'heure actuelle.

           Un petit instant, si vous me le permettez?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors j'ai complété. Alors, dans la séquence, mon

   collègue ici, à ma gauche. Je vous remercie. À

   moins que vous ayez des questions?

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, je veux juste réviser mes notes pour être sûr.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, oui.

   LE PRÉSIDENT :

   À l'égard de l'ouverture du recours, comme vous

   dites, c'est un recours en révision, il est traité

   généralement par la Régie en deux étapes :

   l'ouverture du recours puis ensuite, le mérite du

   recours. Est-ce que vous êtes ouvert à ce que ces
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   deux étapes-là soient tout de même traitées en même

   temps, donc que les questions des moyens

   préliminaires, évidemment, que vous suggérez de

   traiter de façon préliminaire, comme vous

   l'annonciez, avec une audience aussi tôt qu'au mois

   de juin, et puis ensuite, postulant que le dossier

   poursuive son cours, que, ensuite, la Régie dispose

   du recours en révision, comme elle le fait

   généralement, c'est-à-dire elle dispose de

   l'entièreté du recours en révision, ouverture et

   mérite?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vous dirais qu'on a croisé, tout récemment, dans

   un dossier, je ne sais pas si vous vous souvenez,

   sur la révision des critères de développement

   durable, où on l'a fait de la façon que je vous le

   suggère plutôt, c'est-à-dire où nous avons traité

   de l'ouverture dès ce moment-là, il y a une

   décision qui est intervenue, plutôt que d'aller

   dans un deuxième temps au fond.

           Alors moi, je vous dirais que cette voie-là

   m'apparaît, c'est un, je ne me rappelle plus du

   dossier, je pense que c'est R-3555, qui est

   intervenu à, je crois à l'automne dernier, où nous

   avions des arguments de cette nature-là, qui
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   étaient préliminaires, si vous voulez, à la face

   même du dossier.

           Le seul élément qui me porte à réflexion

   sur ce que vous me suggérez, c'est-à-dire d'avoir

   une seule décision qui interviendrait à la fin du

   processus ou...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est-à-dire, deux décisions mais pas trois

   décisions, c'est-à-dire, il y a les moyens

   préliminaires, qui sont annoncés...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... qui pourraient faire l'objet d'une première

   étape; et ensuite, parce que les moyens

   préliminaires, on ne parle pas de l'ouverture du

   recours selon 37, on parle de moyens préliminaires

   à l'étude de l'ouverture du recours. Ensuite, il y

   a l'ouverture du recours puis ensuite, il y a le

   recours.

           Donc, autrement dit, est-ce qu'on peut

   quand même s'en tenir à deux décisions plutôt que

   trois? Puis je vous le dis, en fait, parce que la

   préoccupation que ça amène automatiquement, c'est

   plus de temps.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, c'est la seule chose qui me...

   LE PRÉSIDENT :

   Parce qu'il est manifeste qu'on ne pourrait pas

   entendre les moyens d'irrecevabilité ainsi que

   l'ouverture du recours avant le mois de juillet. Et

   c'est sûr que l'ouverture du recours ne peut pas se

   faire avant le mois de septembre à ce moment-là.

   Puis là, ça voudrait dire un premier mois, un

   premier, disons, traitement du dossier sur

   l'ouverture puis, ensuite de ça, les preuves sont

   faites et là, on s'approche dangereusement de la

   date de décembre, certainement.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui. Me permettez-vous, en tout cas...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   ... vous connaissez mon souhait...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   ... je pense que sur les moyens préliminaires, je

   souhaitais voir ça...
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   LE PRÉSIDENT :

   Ça, c'est très clair dans votre position.

   LE PRÉSIDENT :

   ... traiter rapidement. Mais je vais, je vais en

   parler avec les gens qui m'accompagnent puis peut-

   être vous revenir un petit peu plus tard.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça, de toute façon, je pense que...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   On est ici pour quelques minutes encore, là.

   LE PRÉSIDENT :

   ... je pense qu'on est dûs pour une petite pause

   avant que maître Demers ne s'adresse à nous. Donc

   ça vous donnera l'occasion de le faire pendant la

   pause.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Très bien. Je vous remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors on pourrait se revoir à et cinq.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup.

   PAUSE

   REPRISE
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   LE PRÉSIDENT :

   Maître Fréchette?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, en complément. Alors suite à la question que

   vous m'adressiez juste avant la pause, alors

   évidemment, au niveau des moyens préliminaires, si

   la décision combinait à la fois la recevabilité, ou

   l'ouverture, comme vous le mentionniez, je pense

   que je ne vois pas, on n'y voit pas d'inconvénient.

   Mais prévoir peut-être qu'on pourrait raffiner,

   lors de la présentation de nos moyens

   préliminaires, un calendrier, peut-être arriver

   avec quelque chose de, vous soumettre peut-être

   quelque chose de plus structuré.

           Parce que la date de décembre est quand

   même un élément important. Je n'ai pas de doute, je

   suis convaincu que vous comprenez que les

   équipementiers, les fournisseurs, les gens qui sont

   sur le terrain, et cetera, doivent avoir une

   certaine sécurité juridique pour monter, et si ce

   n'est que pour établir des partenariats, que ce

   soit avec tous les intervenants qui sont détaillés

   dans la grille de sélection pour les critères non

   monétaires, alors...
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   LE PRÉSIDENT :

   Oui, d'où la question que je vous posais sur

   l'effet de le faire en deux plutôt qu'en trois

   étapes...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... pour être sûr de respecter un horaire qui était

   acceptable...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   J'ai eu un moment d'inattention, vous dites que

   vous n'avez pas d'objection... Excusez-moi, j'ai eu

   un moment d'inattention, alors vous, pour être sûr

   de comprendre, vous proposez que ça se fasse les

   moyens préliminaires d'abord puis après,

   l'ouverture et le fond dans un deuxième temps,

   c'est ça que vous avez accepté? Excusez-moi, ce

   n'est pas...

   LE PRÉSIDENT :

   C'est-à-dire que ce que j'avais suggéré...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... à maître Fréchette, ou enfin, suggéré, enfin,

   posé comme question à maître Fréchette était de
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   savoir est-ce qu'on pouvait faire moyens

   préliminaires, une étape, ouverture et mérite, une

   autre étape.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Moi, ça nous va.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est beau.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Il n'y a pas de problème. Puis, comme je vous dis,

   peut-être au niveau des moyens préliminaires, je

   vous reviendrais avec, en respectant les grandes

   étapes suggérées tantôt, mais peut-être avec un

   calendrier un peu plus raffiné sur ces aspects-là.

   Alors, ça va? Aviez-vous d'autres questions pour...

   LE PRÉSIDENT :

   Non, simplement que, évidemment, j'entretenais

   l'espoir de pouvoir régler peut-être la question du

   calendrier dès maintenant.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je suis désolé, c'est ce que, parce qu'on a fait

   des appels à la pause et la date de décembre

   devient, prend de l'acuité, puis j'aimerais avoir

   des discussions plus approfondies. Puis

   certainement qu'au mois de juin, lorsqu'on se

   présentera devant vous, si juin est possible,
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   j'aurais plus de précisions. Mais ça pourrait avoir

   des impacts importants sur le déroulement. Alors il

   faut s'assurer d'avoir une décision qui soit, qui

   arrive à un moment où tout le processus d'appel

   d'offres n'est pas chamboulé.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, oui, bien sûr. Et la proposition de maître

   Gertler, évidemment, amène une décision nettement

   avant le mois de décembre alors...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, souhaitons-le. Souhaitons-le selon le cas. En

   tout cas, j'attendrai de vous lire...

   LE PRÉSIDENT :

   Non, non, mais je parle de la proposition qui est

   devant nous.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui, oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie pour votre présentation.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Et puis ce sera l'opportunité à maître Demers de

   nous donner son point de vue.
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   (11 h 10)

   REPRÉSENTATIONS PAR Me FRANCIS DEMERS :

   D'abord, sur la question de l'avis d'intention de

   95. Compte tenu que les moyens constitutionnels

   sont extrêmement bien détaillés et étayés dans la

   requête du requérant, je n'ai pas cru bon d'avoir

   plus de précision au regard de l'avis d'intention

   de 95. Tout est là. Et quand une procédure est

   complète, le Procureur général du Québec ne demande

   pas un dédoublement et la production d'un avis

   d'intention selon 95 du Code de procédure civile.

           D'abord, il faut savoir, moi, j'ai pris

   connaissance seulement du dossier depuis trois

   semaines, mais je veux, comme maître Fréchette l'a

   indiqué et maître Gertler, procéder avec célérité.

   Je conviens qu'il y a des échéanciers très stricts

   qui ont été prévus dans les législations et les

   décrets.

           D'abord, ce que je veux dire, le rôle du

   P.G. ici est strictement sur la question

   constitutionnelle, la fameuse obligation de

   consultation qu'on prétend que la Régie se serait

   vue conférer en vertu probablement des principes

   constitutionnels. On n'est pas là ici sur la

   question au mérite. Le Procureur général du Québec
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   n'est pas un distributeur d'électricité. Alors, la

   seule question qui m'intéresse ici, et pour

   laquelle je suis présent, c'est strictement la

   question constitutionnelle, la fameuse obligation

   de consultation en matière autochtone.

           Je conviens aussi que j'ai dénoncé mes

   moyens préliminaires qu'on entend faire valoir par

   écrit. Peut-être la date, compte tenu de mon

   agenda, la date qui était proposée par maître

   Gertler, je la trouve un peu rapprochée, le vingt-

   neuf (29) mai, mais la semaine d'après, la première

   de juin me conviendrait. Donc, je pourrais

   soumettre une contestation écrite ou un plan

   d'argumentation, peu importe le nom, où j'étaierais

   par écrit les moyens d'irrecevabilité qu'on entend

   faire valoir qui, à certains égards, se chevauchent

   avec ceux d'Hydro-Québec. Donc, je ne veux pas me

   répéter. Lorsque mon collègue Fréchette a abordé

   les bons éléments.

           Alors, il y a deux grands types d'arguments

   préliminaires qu'on veut faire valoir. Les premiers

   tournent autour de la compétence. Le Procureur

   général du Québec est d'avis que, compte tenu du

   contexte législatif, bien sûr, de votre loi

   habilitante, des décrets, la Régie, à titre
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   d'organisme administratif de régulation à caractère

   multifonctionnel, ne s'est pas vue conférer une

   obligation d'accommodement ou de consultation au

   sens que ou comme l'a défini la Cour suprême dans

   ses jugements récents.

           Et, ça, des paragraphes 30, 39 et 63, on

   voit bien que la requérante tente de vous imputer

   cette obligation-là. Et notre prétention, c'est que

   la Régie ne s'est pas vue conférer une telle

   obligation en vertu de sa législation. Donc, c'est

   la première grande ligne sous la compétence.

           Il y a une deuxième ligne qu'on entend

   faire. Quand on lit attentivement la procédure du

   requérant, on constate qu'on tente de remettre en

   question à bien des égards la validité ou

   l'applicabilité constitutionnelle des décrets, tels

   qu'ils ont été adoptés. On en a contre l'entièreté

   du processus tel qu'il a été défini dans les

   décrets.

           Alors, notre prétention, c'est que la

   Régie, encore sous la tête de chapitre de

   compétence, que la Régie, ce n'est pas le recours,

   le recours en révision n'est pas le recours

   approprié, et on n'est pas devant le bon forum pour

   remettre en question la validité ou la
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   constitutionnalité des décrets. Et à cet égard, je

   vous invite à lire les paragraphes 4, 6, 8, 42 et

   68 de la requête de l'APN. On constate que le débat

   est beaucoup plus large qu'une simple révision de

   la décision qui a été rendue.

           Donc, c'est mes deux premiers arguments

   sous la question de compétence. Il y en a un

   deuxième. Et mon collègue aussi en a glissé mot. La

   prématurité. Si tant est que cette obligation-là

   existait, il faut bien sûr, lorsqu'on analyse la

   jurisprudence de la Cour suprême, cette obligation-

   là est enclenchée quand on sait si on est en

   présence de droits réels autochtones.

           Et, là, à cette étape-ci, à ce stade-ci des

   procédures, on ne sait même pas où le projet va

   avoir lieu. On ne sait même pas qui va être retenu

   pour mettre en branle ce projet-là. Alors, on ne

   saurait débattre dans l'abstrait comme ça de

   l'entièreté des droits autochtones sur tout le

   territoire du Québec. Chose certaine, il va y avoir

   aucune admission du Procureur général sur la

   question de savoir qu'ils auraient des droits

   ancestraux, des droits issus des traités un peu

   partout sur le territoire du Québec. Et peu importe

   où le projet va avoir lieu, on va être en présence
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   de droits autochtones.

           Alors, ça, on ne peut pas faire de telle

   admission. D'où la question, à ce stade-ci, on est

   beaucoup trop, au stade de l'appel d'offres, on ne

   peut pas prétendre qu'une obligation de

   consultation peut être enclenchée. À cet égard, je

   vous réfère aux paragraphes 27, 61 et 62 de la

   requête de l'APN.

           Concernant le conseil métis qui vient

   appuyer l'APN, tous nos arguments qu'on fait valoir

   sur la compétence, bien sûr, sont applicables à la

   question de la Corporation métisse. Quant à leur

   intervention même, je m'en remets aux propositions

   qui ont été énoncées par maître Fréchette. Je fais

   miens ces arguments-là. Il y a toute la question

   métisse au Québec, là. Depuis l'arrêt Powley de la

   Cour suprême, on constate qu'il y aurait des métis

   au Québec. Alors, probablement qu'ils ne

   rencontrent même pas le critère historique.

           Ma hantise, c'est que je ne veux pas faire

   un débat historique sur l'appartenance ou la

   question de savoir s'il y a des métis au Québec

   pour contester strictement l'intervention, là. On

   ferait un procès lourd de droits autochtones

   pendant plusieurs journées juste pour déterminer si
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   on est en présence ou non de métis au Québec.

           Alors, je vais faire probablement une

   contestation strictement en droit sur

   l'intervention et je vais soulever les mêmes

   arguments que maître Fréchette. Vous savez, ce

   n'est pas rare que le Procureur général du Québec a

   soulevé des moyens d'irrecevabilité quant à la

   question de compétence et s'est réservé les droits

   sur la question de l'intervention si jamais ces

   moyens étaient refusés.

           Je pense, dans les fusions municipales, la

   Commissaire aux langues officielles est intervenue.

   On ne voulait pas faire un débat juste sur la

   question de l'intervention pour retarder le

   processus. Et on a soulevé des arguments de

   compétence sous réserve qu'il y aurait une

   intervention possible. Peut-être que je vais faire

   la même chose dans ce dossier-là, outre les

   arguments identiques à mon confrère que je vais

   faire valoir, parce que je ne veux pas faire un

   débat de quatre, cinq, six jours, un mois ou deux

   mois sur la question métisse au Québec. On

   n'entrerait pas dans le calendrier. Et je ne pense

   pas qu'on serait devant le bon forum pour faire ce

   genre de débat-là.
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           Donc, mes moyens quant à l'intervention

   vont être strictement sur la représentativité de la

   Corporation métisse. Et je vais faire valoir les

   arguments de la même nature que ceux avancés par le

   procureur d'Hydro-Québec.

           Donc, en gros, ce sont les moyens

   d'irrecevabilité qu'on entend faire valoir. Je suis

   prêt à les dénoncer par écrit. Et je ne sais pas si

   la date conviendrait. Peut-être la première semaine

   de juin. Je pourrais envoyer tant aux membres, aux

   régisseurs qu'à mes collègues une contestation

   écrite ou un plan d'argumentation qui ferait valoir

   par écrit les grands arguments que, où je viens de

   tracer les grandes lignes.

           Quant à la question, c'est, vous savez,

   c'est une question préliminaire, un peu de

   compétence même, je pense qu'il faut la trancher

   dès le stade initial. Et probablement, on est au

   sens de la jurisprudence, devant un cas manifeste

   d'incompétence d'un tribunal. Et c'est sûr que

   cette question-là doit être débattue.

           Je conviens comme mon collègue qu'on

   pourrait avoir une décision, comme vous l'aviez

   proposé, qui viserait les deux premières étapes,

   pour le Procureur général du Québec, ça cause
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   aucun, aucun problème.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est-à-dire pour la première étape.

   Me FRANCIS DEMERS :

   Pour la première étape qu'il y aurait les moyens

   préliminaires et la réception.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, la réception étant plutôt...

   Me FRANCIS DEMERS :

   À la deuxième étape.

   LE PRÉSIDENT :

   ... en vertu du recours, à la deuxième étape.

   Me FRANCIS DEMERS :

   O.K. Donc, on viderait la question des moyens

   préliminaires dans un premier temps.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est déjà...

   Me FRANCIS DEMERS :

   On saurait à quoi s'en tenir.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. C'est déjà passablement de travail, et ça

   détermine au moins l'identité des joueurs.

   Me FRANCIS DEMERS :

   Oui. Puis la nature des questions qui pourraient

   rester s'il en reste. S'il en reste, bien sûr.
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   Donc, je ne sais pas s'il y avait d'autres

   questions. Donc, l'avis d'intention, ce n'est pas

   nécessaire. Le calendrier, j'aimerais juste, compte

   tenu de mon propre agenda, avoir une semaine

   supplémentaire pour produire nos moyens par écrit.

           Et quant à l'audition, les dates que maître

   Fréchette avait précisé dans la lettre me

   conviennent. Et je vais être accompagné aussi de

   maître Frédéric Maheux qui est un spécialiste de la

   question métisse qui s'est soulevé dans plusieurs

   dossiers récemment au Québec. Alors, probablement

   qu'il va traiter de la question de l'intervention

   de la Corporation métisse. Je ne sais pas si vous

   avez des questions.

   M. RICHARD CARRIER :

   Bonjour. Richard Carrier pour la formation. Peut-

   être deux précisions par rapport à ce que vous avez

   mentionné. Quand vous dites la première semaine de

   juin, est-ce que c'est celle qui se termine le deux

   (2) juin ou celle qui se termine le neuf (9) juin?

   Me FRANCIS DEMERS :

   La date qui nous avait été proposée...

   M. RICHARD CARRIER :

   C'était le vingt-neuf (29) mai.
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   Me FRANCIS DEMERS :

   ... ça avait été le vingt-neuf (29) mai?

   M. RICHARD CARRIER :

   Qui était un lundi.

   Me FRANCIS DEMERS :

   C'est plus en fonction de journée. Donc le lundi

   qui suit conviendrait, le deux (2).

   M. RICHARD CARRIER :

   Ce serait le cinq (5) à ce moment-là.

   Me FRANCIS DEMERS :

   Le cinq (5) juin. Donc, ça me conviendrait, le cinq

   (5) juin.

   M. RICHARD CARRIER :

   Et comme deuxième question, quand vous mentionnez

   que la question de la compétence de la Régie doit

   être tranchée en tout premier lieu...

   Me FRANCIS DEMERS :

   Oui.

   M. RICHARD CARRIER :

   ... vous référez strictement à l'obligation de

   consultation en matière autochtone et non pas

   l'ouverture d'un dossier en révision devant la

   Régie sous l'article 37 de la Loi sur la Régie de

   l'énergie?
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   Me FRANCIS DEMERS :

   À bien des égards, quand on lit la procédure de

   l'APN, tout est entremêlé. Les moyens de révision

   qu'on fait valoir tournent autour, s'articulent

   autour de l'obligation de consultation. Et c'est

   évident que la décision que vous allez rendre sur

   les moyens préliminaires pourrait avoir des impacts

   sur le reste, sur le reste de la procédure en vertu

   de l'article 37.

           Et peut-être que mon collègue va être mieux

   en mesure de dissocier, ou il reste des arguments.

   Il y a des arguments - et, ça, je ne veux pas

   rentrer sur le mérite - il y a des arguments de

   « due process », des règles d'équité procédurale.,

   et mon collègue vous en a glissé mot. Et, ça, le

   Procureur général du Québec n'a pas l'intention de

   faire des représentations sur ce volet-là. Mais

   Hydro-Québec, comme l'a annoncé mon collègue, va

   aborder toute cette problématique-là.

   M. RICHARD CARRIER :

   Je vous remercie.

   Me FRANCIS DEMERS :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup, Maître Demers.
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   Me YVES FRÉCHETTE :

   Me permettez-vous un petit mot avant de reprendre?

   Le vingt-neuf (29) mai également, j'avais un

   problème, je suis à la Cour d'appel cette journée-

   là. Alors, l'autre lundi m'irait mieux aussi si

   c'était possible. Surtout que vendredi, nous sommes

   ici pour le dossier Schefferville en plus. Si

   l'autre lundi, ça... Comme pour maître Demers.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, Maître Demers?

   Me FRANCIS DEMERS :

   Oui. C'est beau.

   LE PRÉSIDENT :

   O.K.

   Me FRANCIS DEMERS :

   Je pensais que vous aviez une question.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, non, je vous remerciais simplement de votre

   présentation. Maintenant, c'est moi qui croyais que

   vous aviez quelque chose à ajouter. Ce qui nous

   amène au GRAME.
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           À l'égard des représentations d'Hydro-

   Québec sur la représentation par procureur, Maître

   Fréchette, je comprends que c'est pour l'étape

   subséquente, mais qu'aujourd'hui on peut tout de

   même disposer de notre petite rencontre.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   On est dans un forum de rencontre préparatoire,

   donc je ne vois pas... Mais lorsqu'on sera vraiment

   dans le coeur, je pense que, là, ça va se poser

   avec plus d'acuité.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, ça permet disons de faire avancer la question

   de gestion de l'audience aujourd'hui. Madame

   Moreau.

   REPRÉSENTATIONS PAR Mme NICOLE MOREAU :

   Oui. Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Nous déposons aujourd'hui un plan

   d'argumentation, c'est-à-dire le GRAME. Et comme je

   ne prétends pas faire, agir à titre de procureur ni

   de juriste, c'est la raison pour laquelle nous vous

   présentons ce plan d'argumentation au nom du GRAME

   et signé par le directeur général.

           Maintenant, si vous me permettez, j'en

   ferai un court résumé pour votre intérêt.

   J'aimerais souligner particulièrement la nature et
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   l'intérêt de la représentativité du GRAME puisque

   ça a été des points qui ont été soulevés

   précédemment.

           Alors, le GRAME veut agir à titre

   d'intervenant dans une perspective d'intérêt public

   et souhaite contribuer activement à la demande en

   révision présentement en cours. J'aimerais

   souligner aussi que le GRAME est déjà intervenu sur

   les énoncés de la grille de pondération des

   critères d'évaluation des offres dans deux dossiers

   précédents, soit les dossiers R-2540-2004 et

   R-3525-2004.

           Le GRAME serait donc intervenu dans le

   présent dossier afin de participer à l'évaluation

   de la grille de pondération des critères non

   monétaires. Et c'est son intérêt. Le GRAME

   considère que le temps alloué pour répondre dans ce

   dossier était insuffisant. Et c'est ce facteur qui,

   de notre avis, a été déterminant dans la présente

   demande en révision.

           Le contexte, je vais vous faire... je ne

   vous énumérerai pas l'entièreté du contexte qui est

   présenté ici, des points 4 à 7. Mais c'est les

   dates qui ont été mises en cause dans la présente

   demande.
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           Je vais passer aux motifs à l'appui de

   notre intervention et des conclusions recherchées.

   Alors, de la compréhension du GRAME, à partir du

   dix (10) août deux mille cinq (2005), le

   Distributeur connaissait l'intention du

   gouvernement du Québec concernant la date-butoir du

   trente et un (31) octobre deux mille cinq (2005)

   pour procéder à l'appel d'offres de chaque tranche

   du bloc d'une capacité de deux mille mégawatts

   (2000 MW) du second bloc d'énergie éolienne.

           En effet, le Distributeur a déposé sa

   demande d'approbation de la grille de pondération

   des critères non monétaires le dix-huit (18)

   octobre deux mille cinq (2005), soit au lendemain

   de la publication des décrets énumérés ci-dessus.

           Le GRAME est d'avis que le délai entre le

   dix-huit (18) octobre et le vingt-huit (28)

   octobre, date de la décision D-2005-201 ne

   permettait pas d'entreprendre une démarche basée

   sur le principe de démocratie.

           Nous souhaitons donc intervenir afin que

   soient respectés ces principes. Et nous souhaitons

   notamment prendre position sur la grille de

   pondération des critères non monétaires, et plus

   particulièrement dans la section des critères de
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   développement durable. Nous souhaitons évidemment

   soutenir la demande en révision de l'Assemblée des

   Premières Nations.

           Le GRAME souhaite poursuivre son analyse

   qu'elle avait déjà entamée dans les précédents

   dossiers, et évaluer différentes options

   envisageables, en portant particulièrement son

   attention sur les critères de développement

   durable.

           Nous souhaitons, compte tenu de ce qui est

   présenté, ce qui a été dit précédemment, nous

   souhaitons participer à la présente cause et

   participer activement aux démarches d'information

   et d'échange de la présente cause, ainsi qu'à

   toutes les étapes subséquentes de l'audition

   publique, s'il y a.

           Le GRAME considère que le dossier

   R-3589-2005 aurait dû permettre aux intervenants de

   se positionner sur la grille de pondération des

   critères non monétaires. Ainsi, c'est la nature du

   délai imposé par la Régie dans le dossier

   R-3589-2005 qui est l'une des causes de cette

   demande en révision.

           Le GRAME croit pour sa part qu'il pourrait

   procéder sur dossier et non sur audience en donnant
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   un délai minimum de deux à trois semaines à partir

   de la date de la décision d'accepter la demande en

   révision du présent dossier, s'il y a, afin de

   donner son avis sur la grille, la grille de

   pondération des critères non monétaires.

           Donc, notre intérêt est évidemment de

   participer à énoncer notre opinion sur cette

   grille. Et notre intérêt, évidemment, est de ne pas

   ajouter de délais supplémentaires non productifs

   compte tenu des problématiques qui ont été exposées

   pour les délais pour les appels d'offres et les

   soumissions.

           Alors, pour ces motifs, nous demandons à la

   Régie d'accueillir la demande en intervention du

   GRAME et d'accorder le statut d'intervenant au

   GRAME dans la présente cause. Pour l'ensemble des

   autres éléments, nous nous accorderons avec les

   besoins de l'Assemblée des Premières Nations et des

   autres intervenants dans ce dossier. Merci. Vous

   avez des questions?

   (11 h 30)

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, j'ai peut-être une question pour vous. À vous

   écouter, je comprends que l'intérêt du GRAME porte

   sur le contenu de la grille de pondération elle-
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   même.

   Mme NICOLE MOREAU :

   Exactement.

   LE PRÉSIDENT :

   Dans le fond, est-ce que j'aurais tort en vous

   suggérant que le débat préliminaire intéresse peu

   le GRAME mais c'est plutôt son résultat? C'est-à-

   dire dans la mesure où il y a révision et qu'il y a

   consultation, que le GRAME aime à participer à la

   consultation, mais quel est l'apport du GRAME à la

   demande de révision, son ouverture, ces autres

   questions?

   Mme NICOLE MOREAU :

   L'intérêt est de faire connaître le statut

   d'intervenant du GRAME dans la présente cause

   puisque le statut a été contesté par le procureur

   d'Hydro-Québec sur la nature de notre intérêt.

   LE PRÉSIDENT :

   Disons que la reconnaissance du statut

   d'intervenant est peut-être un moyen et non pas un

   objectif en soi généralement, c'est plutôt le moyen

   par lequel on participe à un processus lui-même.

   Est-ce que le processus qui vous intéresse c'est en

   quelque sorte celui de la révision ou le processus

   est celui de la consultation sur la grille, dans la
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   mesure où le débat qui est devant nous y mène?

   Mme NICOLE MOREAU :

   C'est ça. Nous souhaitons l'ouverture du dossier et

   c'est la raison pour laquelle nous soutenons cette

   ouverture du dossier. Et c'est certain que les

   autres... je n'ai pas le langage juridique, vous

   voyez que je ne suis pas...

   LE PRÉSIDENT :

   Non non, exprimez-le dans vos mots.

   Mme NICOLE MOREAU :

   C'est ça. Donc, il est certain que les autres

   intérêts des intervenants ici ne sont pas de nature

   à nous concerner personnellement. Il est certain

   que nous, c'est le débat de fond qui nous

   intéresse, et c'était la raison de notre présence

   ici. Et c'est pourquoi, lorsque nous avons reçu la

   lettre pour la rencontre préliminaire, la

   représentativité des intervenants était en cause à

   un point numéro 1; donc c'était la raison de ma

   présence ici, pour s'assurer qu'on prenne l'intérêt

   de la représentativité du GRAME dans la présente

   cause.

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Alors, je vous remercie pour votre

   présentation.
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   Mme NICOLE MOREAU :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Montour?

   REPRÉSENTATIONS PAR Me PIERRE MONTOUR :

   Alors, maître Pierre Montour, Corporation métisse

   du Québec et l'Est du Canada. Même si c'était un

   nom d'emprunt, il est accepté par la loi.

           Alors sommairement, Monsieur le président,

   Messieurs les régisseurs, bonjour d'abord. La

   Corporation a avisé la Régie en janvier deux mille

   six (2006) de son avis d'intervenir dans la demande

   de révision. La forme n'était pas, la forme de

   l'avis n'est pas une requête comme telle, tel qu'on

   retrouve dans le Code de procédure civile du

   Québec, et je suis bien content de voir que cette

   forme-là va être suivie, et c'est plus simple pour

   moi, je m'y retrouve mieux. Je crois que c'est le

   cas pour tous les juristes.

           Alors, il va donc y avoir, si vous

   considérez que la lettre de janvier dernier est une

   requête en intervention, il va y avoir tout

   simplement amendement, et si vous considérez que

   c'est un simple avis d'intention, il va y avoir

   permission de produire d'ici peu, le plus
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   rapidement possible une requête en intervention en

   bonne et due forme, avec les motifs et les

   conclusions précises recherchées.

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse, juste pour qu'on s'entende bien,

   Maître Montour. Le document qui nous a été transmis

   le vingt-sept (27) janvier, un document de six

   pages qui est formulé avec une structure, des

   paragraphes numérotés ainsi qu'un motif à l'appui

   de la demande, des conclusions spécifiques et tout

   ça.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, quelle est la...

   Me PIERRE MONTOUR :

   Il y avait une certaine ambiguïté à ce moment-là

   sur la façon d'agir de...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, c'est ça mais dans la mesure où, quant à la

   forme, ce n'est pas un enjeu, est-ce qu'il y a des

   ajouts de fond qui devraient être faits par la

   Corporation?

   Me PIERRE MONTOUR :

   Tout à fait. Au niveau des motifs et au niveau des
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   conclusions.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Alors, il serait peut-être plus simple pour moi de

   partir de zéro plutôt que d'abroger et compléter,

   si on considère que la lettre, le mot, la

   communication de janvier, du vingt-sept (27)

   janvier est un simple avis d'intention.

   LE PRÉSIDENT :

   Et évidemment, puisque vous demandez un délai, quel

   est le délai que vous suggérez?

   Me PIERRE MONTOUR :

   Euh...

   LE PRÉSIDENT :

   Le plus court possible étant évidemment

   généralement le plus facilement...

   Me PIERRE MONTOUR :

   Pour vous, oui et pour moi, le plus long possible.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, mais comprenez que mon rôle...

   Me PIERRE MONTOUR :

   Alors, j'ai entendu les arguments de toutes les

   parties... Moi, le vingt-neuf (29) mai, je suis en

   cour à Rivière-du-Loup; alors c'est tout à fait
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   impossible. Je sais que la première lettre de

   l'APNQL est en janvier deux mille six (2006), la

   nôtre aussi; on nous a avisés que nous devrions

   compléter notre demande une fois que la demande de

   l'APNQL serait complétée.

           La demande de l'APNQL a été complétée le

   dix (10) mars et le onze (11) avril, ou serait-ce

   le onze (11) mars et le dix (10) avril; un mois

   plus tard, le onze (11) mai nous avons le Procureur

   général du Québec qui manifeste son intérêt pour

   intervenir.  Avoir un mois pour agir me semble

   raisonnable parce que toutes les autres parties ont

   reçu un mois. Quoique ça pourrait avoir des effets

   négatifs, je vais me conformer à votre décision

   même si on dort pas beaucoup... c'est énormément de

   travail, on est là pour aider. On n'est pas là pour

   nuire. On va agir en conséquence et j'espère que,

   dans l'éventualité qu'on soulève une demande

   d'appui financier, que vous puissiez en tenir

   compte.

   LE PRÉSIDENT :

   Et ce que je vais vous demander évidemment n'engage

   en rien la Régie, je fais simplement reprendre une

   des dates qui a été souvent discutée, le cinq (5)

   juin?
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   Me PIERRE MONTOUR :

   Si vous pouvez étirer le six (6), le sept (7), le

   huit (8), le neuf (9), le plus possible, là, puis

   je vais me soumettre mais on va jouer dans ces

   dates-là.    Écoutez, la Corporation a son

   assemblée générale annuelle le dix (10) juin. Ça

   vous donne une idée, et on intervient dans Kruger

   c. Betsiamites; il y a une substitution de

   procureurs, et en plus j'ai une autre cause à

   Rivière-du-Loup, une comparution dans une cause,

   une cause métisse encore une fois. Et compte tenu

   des circonstances, là, le plus de temps que vous

   pouvez m'allouer, mais je vais me conformer.

           Alors, j'ai dit que nous appuyons la

   position de l'APNQL dans la lettre, mais

   naturellement c'est la position de l'APNQL dans la

   demande en révision. Il n'y a aucune admission

   quant au fond sur la question territoriale à savoir

   c'est le territoire... à qui appartient le

   territoire ou à qui est la « propriété du

   territoire ». Le terme « propriété » en droit

   autochtone ayant une connotation très précise.

           Grosso modo, la Corporation souscrit au

   calendrier qui a été proposé par le procureur de

   l'APNQL. Demande de révision à parfaire dix-neuf
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   (19) juin, bon bien, on se retrouve dans la semaine

   du cinq (5) peut-être jusqu'au dix (10). Ça serait

   la même chose pour la demande pour les frais, le

   plus tard possible dans la fin de la première

   semaine de juin, début de la deuxième.

           J'ai entendu maître Fréchette qui, en

   argumentation, bien, les présentations de maître

   Fréchette qui promet de soulever des questions

   importantes en droit, notamment sur le droit

   d'intervention de différents corps politiques

   incorporés, tant au Québec que dans d'autres

   provinces. En conséquence, je crois que

   l'intervention de la Corporation sera très utile,

   du moins en droit. Donc, la question des moyens

   préliminaires est très importante pour nous.

   Naturellement je souscris à diviser les étapes

   suivantes en deux, à savoir les moyens

   préliminaires dans un premier temps puis

   l'ouverture, et au mérite dans un deuxième temps.

   S'il y a moyen de diviser les moyens préliminaires

   en deux aussi, à savoir la question de la

   compétence; si on pouvait régler la question de la

   compétence en tout premier, ça serait bien parce

   que si vous en venez à la conclusion que vous

   n'avez pas la compétence, pourquoi pas préparer
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   tout le reste? Surtout qu'on risque de travailler

   pro bono. Donc, grosso modo c'est ça.

           J'ai entendu aussi maître Fréchette parler

   d'une certaine jurisprudence devant la Régie, sur

   les critères de l'intervention. J'apprécierais

   énormément que mon confrère me communique les

   jugements si c'est possible, le plus rapidement

   possible, Maître Fréchette.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   On va faire ça.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Merci beaucoup. Alors, c'est ça, la Corporation est

   ici pour apporter au débat, n'est pas ici pour

   mettre des bâtons dans les roues, elle va se

   soumettre.

           Si vous pouvez considérer qu'on est

   extrêmement débordé et vous nous accordez le plus

   de temps possible présentement.

           Les moyens sont limités, je n'ai pas les

   moyens du Procureur général du Québec ni celui du

   Canada qui peut-être va apparaître un jour dans le

   dossier; sait-on jamais. Si jamais Québec veut

   faire un débat sur l'existence des Métis au Québec,

   il va nous faire plaisir de lui répondre et de

   faire notre démonstration. Mais pour l'instant, je
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   comprends qu'il veut s'en tenir seulement à des

   questions de droit. Mais il a toujours le droit

   d'amender, comme nous autres aussi on a le droit

   d'amender. Et le droit à l'amendement ne se fait

   pas avant les procédures, il se fait pendant et il

   se fait jusqu'au jugement final. Et il y a

   possibilité que... vous avez vu de toute façon les

   procédures depuis le début; d'une simple lettre à

   avis d'intention, à... qui auraient pu se traduire

   en une conversation quasi conviviale. On est en

   train d'embarquer dans un processus qui risque de

   s'alourdir, ce n'est peut-être pas le bon terme

   mais un processus qui risque de prendre de

   l'ampleur. Et il y a des questions de droit qui

   vont être soulevées de plus en plus, je crois,

   donc...

           Alors, en guise de conclusion, bien sûr il

   y a tous les arguments que le Procureur de l'APNQL

   a soulevés, à l'effet de fonctionner en parallèle

   pour ne pas bloquer le projet. Alors, on souscrit

   entièrement à la chose. Et la décision, à nos yeux,

   de la Régie de l'énergie, votre décision, Monsieur

   le président et commissaires, est extrêmement

   importante, et on estime qu'on doit prendre tout le

   temps nécessaire pour y réfléchir et pour vous
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   soumettre les meilleures argumentations possible

   car elle va avoir d'immenses conséquences sur les

   droits ancestraux et territoriaux des membres du

   peuple indien et des membres du ou des peuples

   Métis au Canada. Parce que dans l'arrêt Powley, la

   Cour suprême a bien dit qu'il y a peut-être des

   peuples Métis au Canada. Et elle a spécifié qu'il y

   a des communautés métisses avec une culture propre,

   régionale, à savoir dans des régions.

           Le mot « région » n'a pas été défini. C'est

   bien sûr que j'ai des arguments contraires à ceux

   que proposeront... que soulèvera maître Fréchette à

   l'effet que les Métis du Nouveau-Brunswick

   n'auraient pas le droit d'intervenir au Québec

   quand la question de leurs droits territoriaux et

   de leurs droits ancestraux sont en jeu. Les Métis

   ne connaissaient pas de frontière avant d'être

   assujettis aux lois eurocanadiennes. Alors, il

   serait tout à fait injuste de leur... soit dit en

   passant, quasiment en obiter, il serait quasiment

   injuste, il est injuste, inéquitable et

   discriminatoire de leur imposer des frontières

   aujourd'hui.

           Alors, en conclusion vous avez mes

   commentaires que je vais me soumettre et je vais
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   agir de façon le plus souple possible. Je vous

   remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Avant que vous vous sauviez, juste réviser mes

   notes.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Je ne suis pas pressé de me sauver, inquiétez-vous

   pas, je ne courrai pas.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord, c'est bon. À l'égard de la procédure sur

   le mérite, est-ce que... évidemment je saute

   plusieurs des étapes, mais si j'arrivais à celle de

   la dernière étape, est-ce que vous souscrivez à la

   procédure qui est suggérée par maître Gertler pour

   les requérantes?

   Me PIERRE MONTOUR :

   Oui, et le deux semaines plus tard est très

   apprécié.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. Et est-ce que...

   Me PIERRE MONTOUR :

   Oui, pour la Corporation, on se comprend.

   LE PRÉSIDENT :

   Et là, évidemment il y a toute la question du

   besoin et du désir de la Corporation métisse de
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   faire valoir une preuve à l'égard de ses propres

   droits qu'elle allègue, ou son propre intérêt.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   À quelle étape ou dans quelle mesure avez-vous

   besoin d'entamer une telle preuve devant la Régie

   de l'énergie?

   Me PIERRE MONTOUR :

   Euh, je croyais l'entamer au niveau des moyens

   préliminaires.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ce que je pensais, je ne peux pas dire

   « craignais ».

   Me PIERRE MONTOUR :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Et la question à ce moment-là est : quel est le

   type de preuve, l'ampleur de la preuve que vous

   entendez proposer à la Régie? Le tout évidemment

   dans l'optique où on a un calendrier qui nous est

   proposé qui nous amène à une audience sur les

   moyens préliminaires à la fin juin; dans un mois

   donc, ou moins.
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   Me PIERRE MONTOUR :

   Bien là, ce que je comprends c'est qu'on ne fera

   pas une preuve sur l'existence ou non physique des

   Métis parce que ça sera... l'opposition est en

   droit.

   LE PRÉSIDENT :

   Donc, y a-t-il une preuve de faits litigieux ou de

   faits constitutionnels ou est-ce que votre

   argumentation au niveau des moyens préliminaires

   est une argumentation de nature juridique, donc qui

   n'a pas besoin d'avoir une démonstration factuelle?

   Me PIERRE MONTOUR :

   C'est ce que je comprends.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   Me PIERRE MONTOUR :

   En guise d'information, oui, la Corporation est la

   mandataire de différentes communautés mais les

   membres physiques des communautés sont aussi... une

   fois sur trois, une fois sur quatre, une personne

   sur trois ou sur quatre ont aussi membres de la

   Corporation. En guise d'information pour mon

   confrère.

   LE PRÉSIDENT :

   Maintenant, toujours à l'égard de la preuve, est-ce
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   que, à l'étape... là je ne parle plus des moyens

   préliminaires, je parle de la seconde étape qui

   porte sur le recours en révision. Est-ce que dans

   ce cadre-là il est proposé par la Corporation

   métisse de faire de la preuve ou, étant un

   intervenant, votre apport est celui de

   l'argumentation?

   Me PIERRE MONTOUR :

   Il va être celui de l'argumentation une fois que le

   statut d'intervenant est reconnu. Essentiellement

   dans la lettre de janvier, nous reprenions, nous...

   ce n'est pas que là, on ne reprenait pas là, mais

   en fait ça vient reprendre un peu l'argumentation

   du GRAME actuelle que j'ai entendue, de madame

   Moreau à l'effet que les délais étaient trop

   courts. Et naturellement la question

   constitutionnelle qui va être soulevée sur

   l'obligation de consultation et d'accommodement, on

   va avoir des représentations à faire là-dessus.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est ça, donc...

   Me PIERRE MONTOUR :

   À ce sujet-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce qui m'intéresse pour moi, c'est de cerner le
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   type de participation que vous demandez; c'est

   celui au niveau de l'argumentation. Ce n'est pas au

   niveau de la preuve dans ce dossier-ci, que ce soit

   au début ou à la fin; votre participation est celle

   de l'argumentation.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Oui. Au niveau de l'argument constitutionnel, oui,

   tout à fait. Donc, on ne touchera pas au niveau

   de... le moyen... la demande de révision comme

   telle. On va laisser à l'APNQL faire, au procureur

   de l'APNQL...

   LE PRÉSIDENT :

   Parfait. Donc, pour vous, autrement dit je ne

   prévois pas de moment de la preuve, je prévois des

   moments pour l'argumentation, quand j'écoute votre

   demande.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Bien, s'il n'y a pas de contestation à l'effet

   que... une fois qu'on est reçu à titre

   d'intervenant, s'il n'y a pas d'argumentation ou

   s'il n'y a pas de contestation à l'effet que les

   Métis existent, on va vous faire... On sait que ce

   n'est pas une reconnaissance quand même, là, mais

   on va participer à l'argumentation.
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   LE PRÉSIDENT :

   Parfait.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Ça va?

   (11 h 50)

   LE PRÉSIDENT :

   Oui, laissez-moi un petit moment... Finalement,

   vous avez demandé à votre collègue, qui y a

   consenti, de vous transmettre certaines décisions

   de la Régie. Évidemment, vous savez que toutes les

   décisions, elles sont disponibles sur le site

   Internet de la Régie, si vous désirez les

   consulter, et qu'il y a aussi un centre de

   documentation qui peut vous fournir l'information.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Finalement, je vous invite aussi à prendre

   connaissance de ces informations-là à l'égard des

   frais puisqu'il y a une procédure et des

   formulaires, et autres, disons, bagages

   d'informations quant aux demandes de frais devant

   la Régie qui sont balisés.

   Me PIERRE MONTOUR :

   Oui. Je vous remercie. J'avais déjà vu, sur le
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   site, il y a beaucoup d'information qui est

   disponible, le site est très bien fait. On va

   compléter.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors je vous remercie beaucoup, Maître Montour.

   Alors, Maître Gertler, à vous pour le mot de la

   fin.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Monsieur le Président, est-ce que vous permettriez

   qu'on prenne cinq minutes avec mes collègues, juste

   pour se consulter, pour voir si on a des

   commentaires? Et puis je veux, ça ne sera pas long

   mais je veux juste profiter de leur présence pour,

   par rapport à la façon que le dossier va être géré,

   en un temps, deux temps, et cet aspect-là,

   j'aimerais juste les consulter avant de faire mes

   commentaires, si vous le permettez.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, cinq minutes?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K., c'est beau.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup.

   PAUSE

   REPRISE
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   LE PRÉSIDENT :

   Merci beaucoup. Vous nous pardonnerez notre retard

   mais les questions que vous soulevez nous

   intéressent tout autant que vous alors on a eu une

   petite discussion à l'interne. Avant même que vous

   ne terminiez, Maître Gertler, dans le fond, c'est

   simplement pour...

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je n'ai pas recommencé alors pas terminé, mais...

   LE PRÉSIDENT :

   Que vous ne complétiez. Juste peut-être un petit

   souhait de la part de monsieur le sténographe pour

   la poursuite de ce dossier-ci, qui intéressera

   l'ensemble des participants. Alors dans la mesure

   où des plans nous sont transmis, où des

   jurisprudences nous sont transmises, c'est

   important aussi, pour le fonctionnement des

   services de monsieur le sténographe, qu'il en ait

   une copie. Donc si vous aviez l'obligeance d'en

   prévoir une copie additionnelle pour le

   sténographe, ce serait nécessaire. Et, évidemment,

   si vous avez la gentillesse de la lui transmettre

   d'avance, ce sera aussi certainement apprécié de sa

   part, mais prévoir une copie.
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   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Et directement à ses bureaux ou par le biais de la

   Régie?

   LE STÉNOGRAPHE :

   À nos bureaux ou ici.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K., si vous nous donnez vos coordonnées, on va

   tâcher de vous mettre sur nos listes d'envoi.

   LE STÉNOGRAPHE :

   Vous avez déjà nos coordonnées.

   REPRÉSENTATIONS PAR Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Monsieur le Président, quelques commentaires, et

   j'irai un petit peu en vrac. D'abord, je pense que

   mon confrère, maître Fréchette, vous a entretenu

   sur qu'est-ce que c'est puis qu'est-ce que ce n'est

   pas, le dossier qui est devant vous. Et, simplement

   pour vous dire que nous soumettons respectueusement

   que le dossier soulève des questions de droit assez

   complexes et on ne peut pas présumer, dans les

   circonstances, qu'il y ait une formule magique, et

   ce n'est pas ça qu'il dit non plus, mais il n'y a

   pas rien qu'une façon de traiter un dossier en

   révision.

           La Régie, étant maître de ses procédures,

   doit s'ajuster afin de bien faire, finalement, le
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   travail. Et dans ce cas-ci, je vous soumets que

   l'aspect factuel, entre autres, que je suggère par

   rapport aux demandes de renseignements, ce sont des

   étapes nécessaires parce que la question est, entre

   autres, qui est posée devant vous : est-ce qu'il y

   a eu, finalement, quelle est la nature de la

   participation qu'auraient pu avoir ou peuvent avoir

   les peuples autochtones qui sont membres de l'APNQL

   dans le dossier. Alors ça, ça demande un aspect

   factuel, on ne peut pas le faire que sur la preuve

   existante. Ça, c'est une première chose.

           Deuxième chose, puis, bon, ça chevauche un

   peu entre le Procureur général et Hydro-Québec,

   c'est la question de la, bon, de prématurité et la

   compétence de la Régie. J'ai compris que c'est un

   petit peu ensemble mais sur est-ce qu'on est au bon

   forum. On nous dit que la Régie ne fonctionne pas

   de façon prospective, qu'elle doit tenir des

   audiences publiques et fonctionner suivant les

   règles de justice naturelle.

           Et je pense que, je vous soumets que notre

   requête ne suggère pas que, ce n'est jamais suggéré

   que la Régie procède à des espèces de consultations

   particulières, à huis clos, avec les autochtones,

   on parle d'ajustements de processus et de certains
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   efforts par rapport aux résultats qui doivent

   permettre de respecter les droits constitutionnels.

   Et ça se résume à la consultation, à

   l'accommodement.

           Et deux commentaires juridiques

   particuliers. Évidemment, là, on devance un petit

   peu mais puisque mes confrères vous ont mis un peu

   au parfum de leur point de vue, je voulais juste

   dire deux choses, d'abord, qu'on vous soumet, puis

   on vous soumettra, que la Régie a des compétences

   justement de gestion en continu du secteur

   énergétique par rapport à Hydro-Québec.

           Alors on n'est pas appelés à agir que, de

   façon ponctuelle, sur une liste inter partes, je

   pense que c'est ça qu'on dirait, c'est justement

   pour ça que vous n'êtes pas la Cour supérieure,

   vous êtes la Régie de l'énergie et vous avez une

   espèce d'obligation de surveillance en continu, qui

   permettrait, justement... Vous auriez pu même vous-

   mêmes convoquer - juste pour donner ça comme

   exemple, on ne plaide pas nécessairement -

   convoquer l'audience plus tôt, c'est un exemple, ne

   pas attendre que ça vous vienne.

           Et ça, ça vient rejoindre, ça se marie très

   bien avec qu'est-ce que la Cour suprême a dit dans
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   l'affaire Taku River, en deux mille quatre (2004),

   c'est-à-dire que dans la mesure où les processus

   existants - dans ce cas-là, c'était un processus

   d'audience sur l'évaluation environnementale -

   existants permettent de remplir les obligations en

   matière de consultation et d'accommodement, ils

   doivent s'ajuster, justement, pour le faire.

   Autrement dit, s'ils sont adaptés, ils peuvent le

   faire.

           Mais c'est de la Constitution dont on parle

   puis des obligations constitutionnelles, et les

   lois et les processus existants doivent s'ajuster.

   C'est un peu le monde à l'envers de dire que

   puisque la Régie ne fait pas ça, on ne peut pas

   appliquer la Constitution. Ce n'est pas ça, là. La

   Constitution dit qu'est-ce que la Régie doit faire

   puis comment la Loi doit être interprétée, c'est ça

   qu'est notre argument.

           Bon, par rapport aux autres intervenants,

   sans aller dans le détail, je dirais deux choses,

   c'est que, puis je dis ça un peu comme, en tant que

   membre du Barreau qui représente souvent des

   groupes d'intérêts publics mais qui sait aussi

   qu'ils n'ont souvent pas les moyens nécessairement

   de se faire représenter, que ma perception de la
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   chose, c'est que le GRAME se débrouille assez bien

   et il fait, il donne une contribution valable à la

   Régie sans nécessairement que ce soit toujours par

   avocat. Puis je ne suis pas sûr de l'interprétation

   qui dit que ça doit toujours être des avocats dans

   tous les cas. Je pense que c'est une lecture de la

   Loi sur le Barreau qu'il faudrait peut-être revoir,

   notamment à la lumière de la Loi sur la justice

   administrative. Bon, mais ça, je dis ça comme un

   aparté.

           Bon. Sur les Métis, je pense qu'il faut se

   garder contre les arguments qui mélangent les

   cartes un petit peu. On parle de, est-ce qu'ils ont

   l'intérêt, est-ce qu'ils pourraient intervenir

   devant la Régie. On ne parle pas, est-ce qu'ils

   ont... ils ne viennent pas ici réclamer des droits,

   ils l'ont bien dit. C'est ça la question. Est-ce

   qu'ils ont l'intérêt suffisant pour intervenir

   devant la Régie? Non, à savoir si, oui ou non, il y

   a des Métis au Québec. Tout ce débat-là ne doit pas

   se faire ici, on ne doit pas parler, partir en peur

   puis parler de débats qui vont durer un mois.

            J'ai cru comprendre mon confrère dire,

   parler d'un amendement qui serait nécessaire. On ne

   devrait pas traiter en parallèle du dossier, mais
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   on devrait avoir un amendement. Si amendement, oui,

   peut-être, mais justement, l'amendement est en tout

   temps et non pas avant une certaine date. Ça, je

   n'ai pas en tête d'amendement, mais je n'aimerais

   pas voir une décision de la Régie qui dit que tout

   amendement doit venir avant telle date, et après il

   n'y en a plus. Ce serait pas mal inusité.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, mais disons que du point de vue du tribunal,

   l'amendement tardif, évidemment, n'est pas une

   situation idéale.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Ça, j'en conviens.

   LE PRÉSIDENT :

   Il faut tenter plutôt de trouver un moyen d'obtenir

   toute l'information en temps utile.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Maintenant, j'en ai parlé un peu de la question de

   compétence de la Régie. J'ai parlé de Taku. On

   avait parlé aussi de la prématurité. Et je veux

   juste dire encore une fois, en guise d'introduction

   à la matière, c'est que notre lecture, on vous le

   soumet, c'est que, puis Haida le dit très

   clairement, aussi en deux mille quatre (2004), la

   Cour suprême, que la consultation à l'accommodement
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   doit avoir lieu à un niveau de planification

   stratégique.

           Alors, on vous soumettrait que c'est

   fondamentalement incompatible avec qu'est-ce que le

   Procureur général, je pense que c'était le

   Procureur général dit par rapport au fait qu'on est

   prématuré. Alors, il faudrait demander que, à ce

   stade-ci, on fasse la preuve de droits ancestraux

   ou issus de traités ou spécifiques pour pouvoir

   intervenir devant la Régie sur le processus.

           Et je vous soumets que l'invitation que le

   tribunal avait fait par rapport à l'admission, pas

   de l'existence de droits spécifiques, mais qu'il en

   existe au Québec, des revendications territoriales

   exceptées pour négociation, parce que c'est ça,

   entre autres, le critère d'Hydro-Québec ou des

   territoires conventionnés, sans parler de critère

   ancestraux au niveau dans le sens nécessairement de

   l'arrêt Delgamuukw.

           Alors, même si on dit, bon, on ne parlera

   pas de ces territoires-là, mais si on parle des

   territoires conventionnés puis les territoires où

   le fédéral et provincial, on a accepté de négocier,

   bien, on a déjà des grands territoires où les

   éoliennes sont des grandes possibilités. On ne peut

   R-3595-2006                          REPRÉSENTATIONS

   24 mai 2006                                    APNQL

                        - 107 -  Me Franklin S. Gertler

   pas dire, bon, on est prématurés ou la question ne

   se pose pas ou dire que, bon, il faudrait convertir

   la Régie en tribunal qui va entendre les

   revendications pendant plusieurs mois. Ce n'est pas

   ça le sens de la demande.

           Bon. Ça, ça m'amène enfin à la question de

   comment on va s'organiser. On doit vous dire que

   c'est évident, au moment des moyens préliminaires,

   on doit, en tout cas, à moins qu'on me corrige,

   mais on doit tenir les faits pour avérés, les faits

   allégués dans la requête. Ça, ça vient un petit peu

   palier aux problèmes dont je vous parlerais mais...

   Malgré cela, j'ai des inquiétudes quant à la

   capacité vraiment de traiter convenablement de ces

   moyens préliminaires de façon adéquate sans avoir

   la preuve.

           Je vous soumets que notre position, c'est

   que la suggestion du tribunal de traiter des moyens

   préliminaires dans un premier temps et, dans un

   deuxième temps, de l'ouverture du recours et le

   fond, ça, ça nous convient. Au niveau du travail

   puis la logique, ça nous convient.

           L'autre suggestion de traiter des moyens

   préliminaires et l'ouverture dans un premier temps

   et de revenir pour le fond ça nous apparaît
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   alourdir notre travail, parce qu'on doit faire

   beaucoup plus sur le fond et sur la preuve, deux

   fois finalement.

   LE PRÉSIDENT :

   Je m'excuse. Pourriez-vous reprendre? Je n'ai pas

   bien entendu ce que vous avez dit.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   J'ai dit qu'on soumet que les moyens préliminaires,

   on a une certaine hésitation à savoir s'ils peuvent

   être bien traités tout seuls. Mais on préfère cette

   solution-là à la solution où on traite des moyens

   préliminaires et l'ouverture du... c'est la

   solution de mes confrères, solution du Procureur

   général et d'Hydro-Québec de traiter des moyens

   préliminaires et de l'ouverture dans un premier

   temps puis de la révision comme telle, le fond de

   la révision dans un deuxième temps. Ça, ça ne nous

   apparaît pas à-propos dans un dossier où on veut

   éviter que le travail soit fait pour rien, puis

   aussi permettre d'aller assez rondement. Parce que

   si on parle de trois décisions, ça ne sera pas

   convenable.

           L'autre possibilité, ce serait peut-être de

   le faire tout dans une seule traite, puis dire,

   bon, on ne fait pas de moyens préliminaires, puis

   R-3595-2006                          REPRÉSENTATIONS

   24 mai 2006                                    APNQL

                        - 109 -  Me Franklin S. Gertler

   on fait tout le dossier. Ce n'est pas impossible

   non plus.

   LE PRÉSIDENT :

   Disons que ça n'a pas été reçu comme étant très

   populaire de la part de vos confrères.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Non, bien, c'est ça, ça n'a pas l'air. Mais sachez

   que...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ça n'a pas évolué.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   O.K. Mais l'idée de faire nous oblige de faire

   l'ouverture du recours de façon distincte du fond

   de recours, on trouve que, à cause de l'aspect

   factuel, assez importante, que ça va occasionner un

   travail qui va être... bien, un travail en double,

   mais aussi un travail qui risque de ne pas rendre

   justice à nos prétentions parce qu'on va être

   obligé de le faire dans un cadre où on ne pourra

   pas vraiment traiter du fond qui vient et venir

   éclairer le tribunal sur l'ouverture du recours.

   Alors, je pense que...

           Une chose que j'aimerais vous demander,

   Monsieur le Président, c'est juste peut-être, s'il

   n'y a pas d'autre chose, qu'on confirme entre nous,
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   parce que je comprends qu'il va y avoir une

   décision procédurale, pas dans une demi-heure non

   plus, probablement pas, alors est-ce qu'on devrait

   peut-être en guise d'intendance regarder certaines

   dates qui ont déjà été... juste récapituler pour

   voir les dates qu'on doit déjà travailler avec, ou

   est-ce qu'on va avoir une décision assez rapidement

   que ça va être non nécessaire?

   LE PRÉSIDENT :

   C'est bien entendu qu'on tente de faire au mieux.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   En fait, ça dépend un petit peu de la portée de vos

   propos. Dans la mesure où vous voulez parler à vos

   collègues pour tenter de peaufiner un échéancier,

   évidemment, les discussions sont toujours

   bienvenues. Mais évidemment, la Régie doit aussi

   prendre en considération ses propres contraintes.

   Donc, c'est clair qu'on va vous communiquer le

   calendrier du point de vue de la Régie pas ce

   matin, là, après consultation avec mes collègues et

   puis vérification du travail de chacun. On va

   tenter de le faire dans le meilleur temps possible,

   peut-être par un format moins formel qu'une
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   décision, peut-être par une lettre, comme c'est

   souvent l'usage.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   C'est beau. Moi, je ne parlais pas de négocier

   d'autre échéancier. Parce qu'on avait parlé de

   certaines dates comme le cinq (5) juin, puis le

   vingt-neuf (29) semblait être évacué.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous avez proposé le vingt-neuf (29), ils ont

   proposé le cinq (5).

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Non, ce n'est pas un problème. Mais ces dates-là,

   est-ce qu'on doit... Moi, j'ai compris qu'on va

   avoir une dénonciation des arguments à cette date-

   là ou est-ce que...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Vous en avez eu une grande partie ce matin, Maître.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui, oui, je comprends. C'est ça. Sur la question

   des frais, vous avez demandé aussi pour certaines

   de ces choses-là.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est sûr que je ne suis pas en mesure de vous

   répondre ce matin. C'est un exercice de

   consultation avec mes collègues, l'équipe, et tout
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   ça, qui doit être fait de notre part. On va tenter

   de faire au mieux, évidemment.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Je ne veux pas vous presser. C'est juste pour être

   sûr qu'on connaît, nous, nos engagements et nos

   devoirs, qu'on se comprend.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, non, c'est bien légitime. C'est notre devoir à

   tous de tenter de faire au mieux.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que ça complète vos représentations?

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Oui. Je ne ferai pas toutes les affaires de style,

   d'accueillir puis d'accepter tout ça.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce ne sera pas nécessaire.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci beaucoup.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, bien, je vous remercie de votre

   collaboration à tous. Oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Me permettez-vous juste un dernier petit mot?
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   Selon... Je sais, c'est vraiment, c'est un mauvais

   réflexe d'avocat, mais il va peut-être arriver un

   amendement de maître Montour, là, selon le cas,

   alors peut-être qu'on aura des petits arguments,

   là, qui seraient corrélatifs à ça selon le cas,

   donc réserver nos droits.

   LE PRÉSIDENT :

   Disons que dans... Écoutez, les amendements ont

   toujours les conséquences qu'ils sont. C'est sûr

   que, pour nous, l'obligation générale qui vient, ce

   sera à tout le monde de suivre l'échéancier.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   On va tenter le plus possible. Ça, je tiens à vous

   le dire. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors, merci à tous pour votre participation. Et

   puis nous, on va faire au mieux pour vous

   transmettre les instructions sur le processus dans

   le présent dossier.

   Me FRANKLIN S. GERTLER :

   Merci, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Bon lunch à tous.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Merci.
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